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DROITS D'OCTROI.—COMBUSTIBLES. — USINES. — EXEMPTION.— OR-

DONNANCE ROYALE. — ILLÉGALITÉ. 

Les charbons consommés dans les établissemtns industriels 
pour la préparation des produits destinés au commerce géné-
ral sont exempts du paiement des droits d'octroi (art. 148 de 

la loi du 28 avril 1816). 

Nous avons fait connaître cette importante solution dans le 

Bulletin publié le 29 novembre dernier, et nous rapportons 

aujourd'hui le texte de l'arrêt qui la consacre. Eu voici les 

termes : 

i Attendu qu'aux termes de l'article 148 de la loi du 28 

avril 1816, ne peuvent être soumis aux droits d'octroi que les 

objets desrinés à la consommation locale, et qu'il ne doit être 

fuit exception à cette règle que dans des cas extraordinaires, 

«eu vertu d'une loi spéciale ; 

> Que par ces mots, consommation locale, expliqués d'ail-

leurs par la législation antérieure et notamment par l'ordon-

nance royale du 9 décembre 1814 (art. 11), on ne doit en 

tendre que les objets destinés à satisfaire les besoins des ha-

bitans du lieu sujet, et non ceux qui doivent être consommés 

dans les établissemens industriels pour la préparation des 

produits destinés au commerce général ; 

• Que l'ordonnance royale approbative du tarif de la ville 

de Douai a interprété en ce sens la loi de 1816, puisqu'elle 

«reconnu en principe qu'il y avait lieu d'affranchir des droits 

d octroi les charbons destinés à l'alimentation des usines 

établies dans la ville de Douai, et dont les produits sont ver-

ses dans le commerce général ; que néanmoins elle a sus-

Pendu 1 application de ce principe pendant plusieurs années, 

« soumis par ce moyen au paiement du droit d'octroi des 
enrees qui n'étaient pas destinées à la consommation locale; 

4" en cela l'ordonnance dont il s'agit a statué sur un objet 
ne Pouvait être réglé que par une loi spéciale ; qu'en le 
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ion, que nous avons annoncée hier (Voir le Bul-

coudamnant Derosne à des dommages-intérêts pour ne les 

avoir pas prises, n'a violé ni faussement appliquées lois de 

a matière, et en a fait au contraire une juste application; 

» Rejette le pourvoi quant à ce; 

•* Mais en ce qui concerne le surplus de l'arrêt: 

» Vu les articles 544 et 1382 du Code civil ; 

» Attendu que si, d'un côté, on ne peut méconnaître que 

le bruit causé par une usine,*lorsqu'il est porté à un degré 

insupportable pour les propriétés voisines, ne soit une cause 

légitime d'indemnité; d'un autre côté, on ne peut considérer 

toute espèce de bruit causé pour l'exercice d'une industrie 

comme constituant le dommage qui peut donner lieu à une 

indemnité, 

Attendu que l'arrêt attaqué s'est, il est vrai, expliqué 

sur les causes et l'intensité du bruit provenant de l'usinedu 

demandeur, mais tout en déclarant que ce bruit était préju-

diciable aux propriétés voisines il n'a point déclaré qu'il fût 

d'une manière continue porté à un degré qui excèlàt la 

mesure des obligations ordinaires du voisinage; 

• Que même l'arrêt attaqué, en réglant à l'avance une 

ndemnité pour les préjudices futurs, a prévu les cas où les 

dommages éprouvés seront aggravés ou atténués par l'exploi-

tation future, ce qui ne peut s'entendre, quant à ce, que de 

'augmentation ou de la diminution du bruit causé par ladite 

exploitation, et qu'il n'a considéré l'indemnité comme devant 

entièrement cesser que si tout dommage venait à disparaître, 

sans indiquer à quellelimite l'incommodité résultantdu bruit 

cesse d'avoir la gravité suffisante pour constituer le dommage 

dont la loi autorise la réparation, d'où il suit qu'il a exagéré 

l'application de l'article 1382 du Code civil, et a, par suite, 

violé cet article et l'article 544 du même Code ; 

» Casse, etc. » 

STATUT NORMAND. — STIPULATION DE COMMUNAUTÉ. 

Les dispositions de l'ancienne coutume de Normandie 

étaient exclusives de la stipulation du régime en commu-

nauté, et il n'a pas été dérogé aux prohibitions qui en résul-

taient à cet égard par la loi du 17 nivosean II. 

Devant les jug 'S saisis du fond même de la contestation on 

n'avait agité qu'une seule question, celle de savoir si le con-

trat de mariage passé le 3 messidor an VII entre les époux 

Barbay renfermait ou non une stipulation de communauté, 

et si dès lors la vente faite conjointement par eux aux sieurs 

Leroux et autres de certains immeubles devait être considérée 

comme valable. — La Cour de Rouen, par arrêt du 8 jan-

vier 1842, avait reconnu l'affirmative. — Mais sur le pour-

voi dirigé contre ce.t arrêt, M. l'avocat-général Delangle, exa-

minant la difficulté sous un point de vue plus large, a soutenu 

qu'à supposer que la clause litigieuse contînt en réalité sti-

pulation pure et simple de communauté, cette clause ne 

pouvait produire aucun effet, parce qu'elle était contraire aux 

dispositions de la coutume de Normandie, constitutive en prin-

cipe du régime dotal, dispositions auxquelles on n'avait pu 

valablement déroger, même depuis la loi du 17 nivose an II; 

d'où il fallait conclure qu'en déclarant valable une aliéna-

tion faite par une femme mariée en Normandie (pays de ré-

gime dotal), la Cour de Rouen avait nécessairement violé les 

dispositions de la coutume. — Ce système a été adopté par 

la Cour après une très longue délibération, et c'est par les 

motifs développés par M. l'avocat-général qu'elle a cassé l'ar-

rêt de la Cour de Rouen. 

(Affaire Barbay contre Leroux; rapporteur, M. Miller; 

plaidans, Me! Delaborde et Garnier.) 

gatoirede M. Laforey, et le juge lui-même a constaté une in-

cohérence continuelle dans les discours et les réponses de M. 

Laforey. M. le docteur Lamouronx a déclaré que M. Laforey 

était atteint de délire maniaque. M. Leuret, médecin en chef 

de Bicêtre, assisté de'MM. les docteurs Perrot et Liste, M. Fo-

ville, médecin en chef de Charenton, et M. Ollivier (d'An-

gers), ont reconnu l'aliénation mentale, et l'impossibilité de 

traiter M. Laforey dans tout autre lieu qu'un établissement 

spécial. On était dans cette position, lorsqu'un monsieur, se 

disant l'ami de M. Laforey, s'est imaginé d'introduire un ré-

féré, et a fait plaider qu'il y avait eu séquestration et arresta-

tion arbitraire. Il a demandéqu'on le laissât pénétrer auprès 

du malade, qui, selon lui, jouit de lapénitude de son esprit. 

La famille a répondu qu'elle ne ferait aucune opposition à ce 

qu'on communiquât avec M. Laforey. Mais on va plus loin, 

et voilà qu'aujourd'hui, se fondant sur l'article 29 de la loi 

du 30 juin 1838, on demande la mise en liberté de M. Lafo-

rey. Jamais l'ami de M. Laforey n'a été empêché de voir ce 

dernier. Ce monsieur s'est présenté deux fois dans la mai-

son de santé. La première, il s'est contenté de prendre quel-

ques renseignemens, et n'a pas demandé à- voir M. Laforey. 

La seconde fois, il a pénétré jusqu'à lui sans aucune oppo-

sition, et il a communiqué avec lui en toute liberté. Voilà 

les faits dans leur vérité complète, et cet exposé doit suffire 

pour répondre à toutes les allégations malveillantes dirigées 

contre M. et Mme Batton. 
Abordant la discussion de droit, Me Chaix-d'E^t-Ange sou-

tient que le Tribunal de la Seine est incompétent pour sta-

tuer sur la demande de mise en liberté formée par M. La-

forey. Cette demande n'est qu'un incident de la demande en 

interdiction déjà soumise au Tribunal de Versailles, lieu du 

domicile réel de M. Laforey. Disjoindre les causes serait ex-

poser la justice à rendre deux décisions contradictoires. En 

dernier lieu, Me Chaix-d'Est-Ange a soutenu qu'il y avait lieu, 

dans tous les cas, de statuer sur la demande de M. Laforey 

en chambre du conseil, et non en audience publique, aux 

termes de l'article 29 de la loi du 30 juin 1838. 

M' Dussaux, avocat de M. Laforey, expose ainsi les 

faits dà la cause : 
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Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 4 décembre. 

DÉTENTION DAN*S UNE MAISON D'ALIÉNÉS. — DEMANDE A FIN DE 

MISE EN LIBERTÉ. — LOI DU 30 JUIN 1838. — COMPÉ-

TENCE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 29 novembre dernier, d'après l'exposé pré-

senté par M" Dussaux, des circonstances de la détention 

de M. Laforey, habitant de Versailles, dans la maison d'a-

liénés dirigée par Mme Delamarche, rue St-Dominique-

St-Germain, 222, à Paris, et nous avons rapporté la lettre 

de M. Laforey à M. le docteur Delaberge, et dans laquelle 

il protestait contre sa détention dans une maison d'alié-

nés. L'affaire revenait aujourd'hui à l'audience de la 1" 

chambre du Tribunal (1). 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. et Mme Batton, 

s'exprime ainsi : 

Il y a quelques jours, les journaux ont raconté avec des 

réflexions de douleur qu'un citoyen avait été arraché de son 

domicile, jeté dans un fiacre, et conduit, malgré ses protesta-

tions, dans une maison de santé, dont les portes s'étaient re-

fermées sur lui, et où il était détenu depuis lors, malgré ses 

vives réclamations. Tous ces détails étaient inexacts. Quel-

ques mots suffiront pour vous en convaincre 

Mme Batton a pour père M. Laforey, qui, depuis longtemps, 

i jouit pas de la plénitude de sa raison. Je produis à l'ap-
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andeur, de la cheminée de la for-

à vapeur, se répand sur les 

pui de cette allégation des certificats nombreux, remontant à 

quinze ans, et constatant d'une manière irrécusable que de-

puis cette époque sa famille aurait dû peut-être prendre les 

mesures auxquelles elle s'est vue forcée de recourir aujour-

d'hui. 
Mais, vous ne l'ignorez pas, il y a de ces douleurs de fa-

mille qu'on cache avec soin. Qui pourrait songer à reprocher 

à des enfans d'avoir eu le tort de ne pas demander une inter-

diction devenue depuis longtemps nécessaire? Il est arrivé 

que M. Laforey a transporté dans ces dernières années son 

domicile à Versailles. Là, sa démence est devenue plus gran-

de et plus évidente encore à tous les yeux, car elle a pris un 

degré de gravité tel, qu'à la suite de manifestations de natu-

re à compromettre la sécurité publique, l'autorité a fait ap-

peler la fille et le gendre de M. Laforey, et leur a déclaré qu'il 

fallait avoir recours à une demande en interdiction. 

Il était impossible, vous le comprenez, de se présenter de-

vant M. Laforey pour lui annoncer qu'il y avait nécessité de 

le faire interdire; il était impossible de le prier de consentir 

à mettre entre la société et sa démence la barrière infran-

chissable d'une maison de santé. On a donc été obligé d'avoir 

recoursà un stratagème, cela est vrai ; on lui a parlé d'une 

somme àtoucher à Paris; on lui a fait croire qu'il lui était in-

dispensable, pour toucher cette somme, de venir s ; gner une 

quittance à Paris. Il a consenti à monter dans un fiacre, et 

il a été conduit dans la maison de Mme Delamarche. La fa-

mille a immédiatement provoqué l'interdiction de M. Laforey 

devaut le Tribunal de Versailles. Le conseil de famille a été 

unanime sur cette triste nécessité. On a procédé à l'interro-

(1) Nous avons reçu une lettre de Mme Delamarche dans 

laquelle l'exactitude des faits rapportés dans notre compte-

rendu est contestée. Nous n'avons pas entendu nous faire 

juges des faits de cette cause. Fidèles à notre devoir d'im-

partialité, nous nous sommes bornés, le 29 novembre, com-

me nous nous bornons aujourd'hui, à reproduire avec exao 

titude les assertions des parties. 

M. Laforey, habitant de Versailles, a été conduit, ou plutôt 

enlevé de son domicile pour être placé dans une maison d'a-

liénés rue Saint-Dominique-Saint-Germain, à Paris. En vain 

voulut-il réclamer; il ne lui fut possible de constituer avoué 

qu'avec l'aide de l'autorité, qui permit qu'on fût admis à le 

visiter. M. Laforey a saisi votre juridiction de sa demande, 

à tin de mise en liberté; on s'élève contre cette demande; un 

déclinatoire est proposé, et on se fonde sur ce que le Tribu-

nal de Versailles est saisi de la demande à fin d 'interdiction 

poursuivie contre Laforey par sa fille Mme Batton, et en ce 

que la demande aurait dû être portée en la chambre du con-

seil. Pour repousser de telles prétentions il est nécessaire 

d'examiner quel est l'esprit qui a présidé à la rédaction de 

la loi du 30 juin 1838 sur les aliénés. 

Le paragraphe 1 er de l'article 29 de la loi de 1838 dispose 

que « toute personne placée ou retenue dans un établissement 

d'aliénés, son tuteur, si elle est mineure, son curateur, tout 

parent ou ami, pourront, à quelque époque que ce soit, se 

pourvoir devant le Tribunal du lieu de la situation de l'éta-

blissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonne-

ra, s'il y a lieu, la sortie immédiate. > La question de savoir à 

quel Tribunal la demande serait faite n'existait pas dans le pro-

jet de loi. Cette question fut soulevée au sein de la Chambre 

des députés, où le Tribunal du domicile fut préféré. Mais la 

Chambre des pairs n'admit point ce système, et les raisons 

sur lesquelles elle s'est fondée pour attribuer la demande au 

Tribunal de la situation de l'établissement ont été admises. 

M. Vivien, dans son rapport du S juin 1838, expliquant les 

motifs de ces variations, dit : i II a paru qu'on devait surtout 

s'attacher à la nécessité de constater l'état actuel de la per-

sonne admise dans l'établissement; qu'il y aurait lieu à des 

interrogatoires et à des transports de juges, et que dès lors il 

convenait de s'adresser au Tribunal le plus rapproché du 

lieu où se trouvait cette personne. » La loi est assez claire, 

assez présise; les motifs sont assez justifiés; le Tribunal com-

pétent est expressément désigné. 

Dans l'espèce, c'est le Tribunal de la Seine, puisque M. 

Laforey est détenu à Paris. Ce premier point ne peut être 

douteux. Si maintenant nous examinons le § 4 de l'art. 29, 

nous y trouvons : « La décision sera rendue sur simple re-

quête, en chambre du conseil, et sans délai ; elle ne sera pas 

motivée. » Et le projet de loi ajoutait : « Cette décision sor-

tira effet provisoirement, nonobstant appel : le délai d'appel 

sera de quinzaine. » Un amendement de la commission in-

tervint, et voulut que ce délai de quinzaine courût du jour 

de la signification ; des observations s'élevèrent du sein de 

la chambre; l'on disait : une simple requête suffit pour sai-

sir le Tribunal, pour le mettre à même de prononcer; la 

personne qui sollicite son élargissement est seule; il n'y a 

pas eu de procédure contradictoire; qui donc pourra appeler? 

se demanda -t-on; à qui siguifiera-t-on? et enfin que devra-

t-on faire lorsque le procureur du Roi aura saisi lui-même 

'a chambre du conseil? Recevra-t-il lui-même la notifica-

tion? Telles sont les objections qui ont soulevé de nombreu-

ses difficultés, qui ont été résolues par les explications que 

voici,, et qui ont été données par la commission. Elle a dit, 

et je ne saurais trop solliciter l'attention du Tribunal sur ce 

point, qu'il était inutile d'introduire dans la loi des disposi-

tions exceptionnelles au droit commun, et qu'il fallait rester 

dans les termes de ce droit, et qu'il n'existait aucun motif 

pour déroger aux règles de la procédure civile. « En consé-

quence, disait son rapporteur, nous vous proposons de re-

trancher de l'article les formes exceptionnelles qui ont don-

né lieu à toutes ces difficultés, de vous borner à voter la dis-

position que voici (l'article 29, tel qu'il se trouve aujourd'hui 

dans la loi); pour le surplus, le droit commun fera son of-

fice. » Aipsi, c'est le droit commun qui doit être notre guide; 

la route qui nous est tracée est celle de la procédure ordi-

naire. La loi de 1838 n'a pas dérogé au Code ; c'est la règle 

générale qui doit nous gouverner. Que serait-il donc arrivé 

si nous eussions présenté requête en la chambre du conseil ? 

Les adversaires auraient crié à la surprise, et nous auraient 

sans aucun doute reproché d'avoir surpris contre eux un 
jugement. 

Le droit commun veut que le débat soit public, ainsi que 

vous l'avez reconnu le 24 octobre, dans un jugement rendu 

dans l'affaire Lemaître (Voir la Gazette des Tribunaux du 28 

octobre dernier. Ainsi le débat public est de droit et nous avons 

le droit de le demander. Mais vous tournez les dispositions 

de la loi, qui dit qu'à toute époque la personne retenue daus 

un établissemeut d'aliénés peut demander son élargissement; 

l'adversaire objecte la connexilé de notre demande avec celle 

introduite devant le Tribunal de Versailles, et tendant à faire 

prononcer l'interdiction de mon client. Je réponds qu'à toute 

époque on a le droit de demander sa mise en liberté ; que 

l'incarcération n'est pas une conséquence nécessaire de l'in-

terdiction, qu'on ne saurait nous contraindre à attendre une 

décision qui nous sera peut-être favorable, puis attendre en-

core que les délais d'appel soient exwrtRVle Sjustème du Code 

civil n'admet pas deséquestratiorjjfcaleyïajm^d^mande afin 
de mise en liberté e»t donc toutya»^^H5WÇte «fiteelle à fin 

d'interdiction, elle a pour objef^^jrr^^ej^^tt^jrle nous 
défendre librement, d'éclairer 

victorieusement les allégations 

Reste maintenant à mVxpliquer sur le quatrième paragra-

phe de l'article 29 de la loi de 1858 . « La décision sera 

rendue en chambre du conseil sur requête et sans délai. » 

Est-ce que le législateur, en édictant cette disposition, a en-

tendu dire que requête serait préeentée dans tous les cas in-

distinctement ? Assurément non ; la chambre du conseil est 

seu'ement appelée à statuer lorsqu'il n'y a pas de contradic-

teur, lorsque c'est l'administration seule qui est en cause, 

par exemple le préfet, le procureur du Roi. Dans l'espèce, 

nous avons un contradicteur , Mme Batton ; l'administration 

n'est pour rien dans la cause, Mme Batton a seule fait placer 

son père chez Mme Delamarche. Si le législateur a voulu évi-

ter un débat public, toujours pénible dans ces sortes d'affai-

res, c'est uniquement dans l'intérêt du détenu; il n'a pas 

voulu que l'administration fût juge de l'opportunité ou de la 

non-opportunité d'un débat public, nous sommes seuls par-

tie intéressée, le choix nous appartient, avec la loi nous de-

mandons que vous prononcitz. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Mahou, a rendu le jugement dont voici le 

texte : 

« En ce qui touche l'incompétence, 

» Attendu que l'article 29 de la loi du 30 juin 1838, a for-

mellement fixé la compétence du Tribunal du lieu où est 

située la maison de santé où est retenue la personne dont la 

mise en liberté est réclamée; 

» Que cette fixation de compétence est d'autant plus expres-

se, qu'elle a été l'objet d'une divergence primitive entre les 

deux Chambres législatives, et que les motifs de la rédaction 

définitive ont été basés sur les examens nécessaires et ra-

pides de la personne séquestrée, sur des transports déjuges, 

et sur une suite d'actes immédiats qui ne peuvent être or-

donnés que par le Tribunal dans la juridiction duquel se 

trouve la maison de séquestration ; 

> Attendu, d'ailleurs, que cette mise en liberté provisoire 

est tout à fait indépendante de l'interdiction elle-même, puis-

qu'une personne interdite peut être, dans certains cas, lais-

sée dans son état de liberté ordinaire ; que ces deux actions 

d'interdiction et de mise en liberté constituent donc deux 

compétences parfaitement distinctes, ce qui exclut toute idée 
de connexité; 

» En ce qui touche l'attribution du jugement à la chambre 
du conseil: , 

t Attendu qu'il s'agit d'un déclinatoire qui ne peut être 

apprécié et décidé qu'en audience publique ; 

. » Attendu, d'ailleurs, que c'est à la partie elle-même qui 

soulève ce déclinatoire à s'imputer la publicité d'un débat 

qui a sa source dans sa prétention d'incompétence; 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, ordon-

ne qu'à la quinzaine de ce jour il sera statué en chambre 

du conseil sur la miee en liberté provisoire de Laforey. » 

epousser 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Francis Lefebvre. 

Audienee dn 4 décembre. 

DESSINS SUR ÉTOFFES. — CONTREFAÇON. .— PALMETTES ET 

RAYURES CACHEMIRES. — M. FRANÇOIS CROCO CONTRE MM. 

fOYER-VASSEUR ET PROCOPPE, ET CLAUDIN. 

L'analogie qui existe entre deux dessins, lorsqu'ils sont com-
posés sur des élémens tombés dans le domaine public m 
constitue pas la contrefaçon. 

Sur Jes plaidoiries de M" Marie, avocat, assisté de 
M° Vanier, agréé de M. François Croco; de M" Schayé 

agréé de M. Soyer Vasseur, et de M« Thibault, agréé dè 

MM. Procoppe et Claudin, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant, qui fait suffisamment connaître la difficulté 

qui divisait les parties et qui est d'un grand intérêt pouir 

les fabricans d'étoffes tissées ou imprimées. 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 

loi, joint les causes, vu leur connexité, et statuant sur le tout 
par un seul et même jugement : 

» En ce qui touche la demande contre Procoppe et Clau-
din : 

» Attendu qu'ils se sont bornés à acheter de bonne foi de 

Soyer-Vasseur, de Lille, les tissus formant l'objet du débat 

actuel, et à les mettre en vente; qu'ils n'ont en rien participé à 

leur fabrication ; que d'ailleurs, ayant désigné Soyer-Vasseur 
comme fabriquant les tissus dont la contrefaçon est poursui-

vie, leur présence est actuellement inutile aux débats-
» Par ces motifs, 

» Met Procoppe et Claudin hors de cause, et statuant sur la 
demande contre Soyer-Vasseur : 

» Attendu que, dans le courant de décembre 1842 Fran-

çois Croco a mis en fabrication une étoffe dite satin d'e laine 

double fond, enrichie d'un dessin à paln.ettes formant rayure 

transversale, tissée en soie, dont il a déposé l'échantillon au 

greffe de ce Tribunal, avec quatre-vingt-deux autres disposi-

tions variées qu'il a déclaré provenir de son invention, ainsi 

qu'il appert du procès-verbal dressé le 24 janvier 1843 au 
moment du dépôt; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites et des débats 

que les tissus fabriqués par. Croco, conformément aux dispo-

sitions déposées, ont été, pour les premières, livrées aux ache-
teurs dans le courant de 1843 ; 

» Que dans le commencement d'août même année, Soyer 

Vasseur a également mis en vente des tissus satin da laine 

double fond, enrichis d'une rayure cachemire tissée en soie 

parmi lesquels un seul dessin présentait de l'analogie avec 

l'un de ceux fabriqués par Croco; que par suite ce dernier a 
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seur une demande tendante à obtenir 
20,000 francs a titre de dommages-intérêts, basés sur le pré-

judice résultant de la contrefaçon de ses produits • 

» Attendu que si le tissu de Croco, en ce qui concerne 

1 étoile prise isolément, et sans sa rayure cachemire, appar-

tient au domaine public, que si la rayure et le dessin cache-

mire sont aussi dans le même cas, il faut cependant admet-

tre aveo 1 usage et l'équité, comme avec les besoins de l'in-

dustrie, que l'assemblage de ces élémens divers a pu produi-

re une nouveauté; mais, ce fait admis, il y a lieu, pour con-

stater la contrefaçon, de ne pas perdre de vue que les mêmes 

élémens qui ont formé cette nouveauté ont été à la disposi-

tion de tous le3 fabricans, qui pouvaient les utiliser à leur 

gré; que, dès lors, pour admettre une pareille demande, la 
contrefaçon doit être incontestable; 

> Attendu que, dans la cause, l'étoffe de Croco pouvait être 

impunément fabriquée par tous: qu'en ce qui concerne la 

rayure cachemire, celle de Soyer-Vasseur ne présente pas les 

caractères de la contrefaçon ni de l'imitation; que, s'il faut 

reconnaître qu'il y a analogie dans les genres, d'une part 

rien ne prouve que Soyer-Vasseur ait puisé le sien dans le» 

produits de Croco; et, d'autre part, cette analogie peut pro-
venir de ce que les tàbricans ont tous deux puisé leur idée 

dans le domaine public; que, d'ailleurs, si le dépôt effectué 
au greffe donne à Croco le droit de revendiquer la propriété 
d'un dessin, il ne peut lui conférer celui de réol &merla pro-, 
priété en général d'un génre appartenant au domaine publié 
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comme ayant été antérieurement fabriqué à Lyon sur satins 
de soie, et à Paris sur mousselines de laine; 

» Attendu que de ce qui précède il résulte qu'il n'y a pas 
eu contrefaçon des dessins de Croco par Soyer-Vasseur; que 
l'analogie existant entre les deux produits, pour le genre seu-
lement, ne peut être une contrefaçon, puisque le genre dont 
il s'agit appartient au domaine public; que dès lors la préten-
tion du sieur Croco ne saurait être admise ; 

En ce qui touche la demande reconventionnelle de Soyer-
Vasseur : 

» Attendu que Croco n'a fait opérer aucune saisie des mar-
chandises qu'il supposait être une contrefaçon des siennes ; 
qu'il s'est borné à poursuivre sou action judiciaire sur un 
procès-verbal dressé sur un seul commerçant pris parmi les 
nombreuses maisons qui détenaient les mêmes tissus ; 

» Que, nonobstant cette instance, les produits de Soyer 
Vasseur ont continué à se vendre et se vendent encore libre-
ment, sans opposition de la part de Croco ; qu'enfin Soyer-
Vasseur ne justifie pas d'un préjudice appréciable ; 

» Par ces motifs : 

» Déclare François Croco mal fondé en sa demande prin ■ 
cipale ; déclare Soyer Vasseur mal fondé dans sa demande 
reconventionnelle ; 

» Condamne François Croco aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dupleès. 

Audience du 4 décembre. 

AFFAIRE DENIS BARBIER. — ABUS DE CONFIANCE. 

Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 9 no-

vembre dernier, le renvoi à une autre session de cette 

affaire, qui, peu importante en elle-même, avait excité 

cependant un intérêt de curiosité à cause du nom que 

porte l'accusé, Denis Barbier, et du rôle important qu'il a 

joué dans le procès Lafarge. On avait dit depuis long-

temps que le plaignant, M. Brice Barbier, devait se cons-

tituer partie civile, et qu'il serait assisté de M" Lachaud, 

l'un des défenseurs, on le sait, de Marie Cappelle. Quand 

l'affaire fut appelée à l'audience du 8 novembre, l'absence 

du teneur de livres nécessita le renvoi à une autre ses-
sion. Elle se représentait aujourd'hui. 

Dès hier le plaignant a fait parvenir à M. le président 

une lettre dans laquelle il déclare qu'il renonce à la qua-

lité de partie civile qu'il avait prise. L'affaire perdait dès 

lors le seul intérêt qu'elle eût pour la curiosité publique, 
car elle est en elle-même fort insignifiante. 

Le sieur Brice-Mathurin Barbier, marchand de porce-

laines en gros, après avoir eu chez lui pendant neuf mois, 

en qualité de commis et aux appointemens de 1,200 fr., 

le sieur Denis Barbier, a porté contre celui-ci, à la date 

du 28 janvier dernier, une plainte par laquelle il l'accusait 

à la fois de vol commis dans sa caisse à l'aide de fausses 

clés, d'altération dans ses livres de commerce, et d'abus 
de confiance. 

L'instruction n/a fourni aucune espèce de preuve sur le 

premier chef d'accusation. Quant aux altérations d'écri-

tures commerciales, notamment sur diverses factures que 

le plaignant représente, elles sont constantes; mais if a 

été impossible d'établir d'une manière certaine quel en 

pouvait être l'auteur. Dans le doute, on a dû écarter en-
core ce second chef de prévention. 

Il en a été autrement du chef d'abus de confiance. Selon 

le plaignant, Barbier se serait rendu coupable de ce crime, 

en détournant diverses sommes qu'il avait reçues des pra-

tiques de son maître, et en se les appropriant. Il était 

chargé de tenir les livres du sieur Mathurin Barbier, et il 

a négligé d'inscrire quelques unes des sommes qu'il avait 

été chargé de recouvrer et qui s'élèvent à jl67 fr. 70 c. 

Ces sommes proviennent de sept factures touchées par l'ac-
cusé du 7 août au 27 octobre. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de taille éle-

vée, dont le menton est couvert d'une barbe longue et 

touffue, et qui porte d'épaisses moustaches. 11 est vêtu 
d'un habit noir. 

,11 est assisté de M' Lauras, avocat, auprès de qui est 
assis le beau-père de l'accusé. 

D. Barbier, quels sont vos noms ?— R. Barbier, Jean-Denis, 
3b ans, commis négociant. 

D. Pourquoi vous appelait-on Joseph chez votre patron 
Brice Barbier?—R. Au régiment on m'appelait Blanchard ; à 
Glandier on m'appelait Denis, et chez M. Denis, à oause de 
l'identité de nos noms, on m'appelait Joseph. 

D. Vous savez de quoi vous êtes accusé? — R. Oui, Mon-
sieur le président. M. Barbier m'accuse de détournemens; 
mais les débats établiront que les déficits proviennent d'er-
reurs de calcul de M. Barbier, et non de détournemens frau-
duleux de ma part. 

M. le président : En ce cas , nous allons entendre les té-
moins. 

Le sieur Brice Mathurin Barbier, plaignant, est introduit. 
Il dépose : 

J'avais chez moi l'accusé, en qualité de teneur de livres, 
aux appointemens de 1,200 francs. Pendant quelques mois, 
j'en fus assez content. Mais bientôt je m'aperçus que des fonds 
manquaient dans ma caisse.... 

M. le président : La Cour n'a pas à s'occuper de ce chef , 
qui a été écarté par la chambre d'accusation. Restreignez vo-
tre déposition aux chefs d'abus de confiance. 

Le plaignant : C'est différent . je vais donc vous parler des 
sept factures qu'il a touchées, et dont il ne m'a remis le prix 
qu'en partie. 

Le plaignant entre dans le détail de ces factures, et des 
prélèvemens qu'il reproche à l'accusé. Nous ne pouvons le 
suivre dans ces explications arides. Nous rapportons seule-
ment le propos qu'il tint à l'accusé : en apprenant, après la 
découverte des détournemens , que Denis était l'homme que 
la défense de Mme Lafarge avait appelé le pourvoyeur des 
billets à signatures de 25 cent. : « Ah! c'est vous, lui dis-je, 
qui avez figuré dans ce fameux procès ? Eh bien ! vous allez 
me faire le plaisir de filer tout de suite de chez moi. » 

M. le président, à l'accusé : C'est vous en effet, accusé, qui 
avez figuré dans le procès Lafarge? — B. Oui , Monsieur le 
président. 

i M. le président : Je vous rappelle ceci pour que ce soit bien 
entendu une fois pour toutes, et sans vouloir vous .faire un 
reproche. Le rôle que vous avez joué dans ce procès prouve 
jusqu'à quel point vous poussiez le dévoûment pour votre 
maître. 

Après des débats minutieux et sans intérêt qui se sont 

longuement traînés sur des chiffres sans importance, le 

jury ayant eu à résoudre les questions qui lui étaient po-

sées, les a décidées en faveur de l'accusé, dont la mise en 
liberté a été immédiatement prononcée. 

Cinq ou six personnes s'approchent du banc où Jean-

Denis Barbier est assis, et lui serrent les mains avec af-
fection. 

de 42 ans, et marchand d'objets d'art, passage Choiseul. 

M. le président : Vous avez exposé et mis en vente cinq 
bustes sans l'autorisation du ministre de l'intérieur. 

Jeanne : Cela est très vrai; mais à côté de cette franche 
déclaration permettez-moi une toute simple observation : j'ai 
dans mon magasin des objets d'art par centaines; deux on 
trois seulement ont été déposés. Il est d'usage que le minis-
tère ne contrôle rien pour ce qui est des objets de fantaisie. 
Ainsi j'ai des actrices, des médecins, des avocats, des hom-
mes d'Esat; tout cela on ne le dépose pas. M. Berryer est avo-
cat; puis-je savoir qu'entre tous ses confrères il est le seul 
que je ne puisse exposer? M. le président me demanderait son 
buste, je le ferais exécuter, je l'exposerais sans croire qu'il 
me fallût une autorisation. 

M. le président : Vous auriez dû être d'autant plus pru-
dent, que déjà vous avez été condamné une fois. 

M. Jeanne : Ah ! je le méritais, quoique la faute iùt d'un 
de mes commis. On m'avait défendu l'exposition d'une figu 
rine; je la retirai de la montre; en mon absence, un de mes 
commis la replaça dans la montre ; elle fut saisie à très 
bon droit, et je fus condamné. 

M. de Royer, avocat du Roi : La contravention poursuivie 
contre M. Jeanne est celle réprimée par l'article 20 de la loi 
du 9 septembre 1835. Rien de plus précis que le texte de cet 
article. Voici maintenant l'article 1 er de l'ordonnance du 9 
décembre 1835, régulatrice de l'exécution de la loi du 9 sep-
tembre; enfin , si nous ajoutons le dernier paragraphe de 
l'article 20, nous voyons qu'il en résulte que tous ces articles 
visent une contravention, une pure et simple contravention, 
tout à fait indépendante de la nature de la chose exposée. 

Maintenant, en présence de l'art. 20 , qu'on en appelle tou-
jours des sévérités de la loi de septembre; qu'on dise qu'elle 
est impossible, inexécutable, cela ne nous surprend pas; mais 
ce n'est pas là la question. Sans doute les commissaires de 
police ne peuvent pas surveiller tous les jours, à tous les mo-
mens; mais ils surveillent, et ils ont le droit de surveiller, 
et quand ils dressent des procès-verbaux ils sont dans le vrai 
et dans leur droit. 

Dans l'espèce qui nous occupe, il ne peut pas y avoir de 
méprise : il y a contravention, il doit y avoir poursuite. 

Le 26 octobre, un commissaire de police passe dans la ga-
lerie Choiseul ; il voit les bustes de MM. Barryer, de La Ro-
chejaquelein et de trois autres députés exposés à l'étalage de 
M. Jeanne; il entre, et il demande si M. Jeanne a l'autorisa-
tion du ministre de l'intérieur. On lui répond qu'on n'a pas 
cette autorisation. On devait l'avoir. Il dresse procès-verbal. 
C'était une contravention comme celles que vous punissez tous 
les jours. Eloignez-en ou rapprochez la politique, il restera 
une contravention. 

Et qu'on ne dise pas qu'il y a des exceptions, "-une, par 
exemple, pour les nudités. M.Jeanne sait le contraire, puis-
que c'est à l'occasion d'une nudité que M. Jeanne a été 
condamné précédemment. Nous rappelons cette condamna-
tion, non pour la tourner contre M. Jeanne, mais comme un 
précédent. M. Jeanne a des droits à quelques égards, et le 
parquet ne l'a pas oublié dans ce premier procès; il a ap-
puyé la demande en remise delà peine.de la prison pronon-
cée contre M. Jeanne. 

Dans ces circonstances, nous estimons qu'application de la 
loi doit être faite au prévenu. 

La parole est dounee au défenseur de M. Jeanne. 

N'est-ce pas, en tout cas, un véritable dépôt que celui ré-
sultant des annonces des journaux, de l'exposition faite pu-
bliquement des bustes au bas desquels était gravée en grosses 
lettres cette très visible inscription : Les Cinq députes flélrisl 

Je crois donc vous avoir prouvé, Messieurs, par le réoit 
exact de ces faits incontestables, que M. Jeanne n'avait nul 
avantage à éluder la loi.

 s 
J arrive maintenant à examiner le but de cette loi. 
Vous vous souvenez de l'époque de crise dans laquelle elle 

répond se nommer Godard, être âgé de 

ans, et être ex-comptable de première clasî^'Heuf 

M. le président : Une commission d'enonâ/ 
déficit dans vos msgasins : comment l'exolm
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 4 décembre. 

BX.P0SITION ET MISE EN VENTE, SANS DÉPÔT ET SANS AUTORISA-

TION, DES BUSTES DE MM. BERRYER, DE LAROCHEJAQUEL1N, 

DUC DE VALMY, BLIN DE BOURDON ET DE LARCY, DÉPUTÉS. 

Par suite d'une saisie ooérée dans ses magasins, M. 

Jeanne était cité aujourd'hui devant le Tribunal pour con-

travention à l 'article 20 de la loi du 9 septembre 1835. 

Aux questions d'usage, M. Jeanne a déclaré être âgé 

M
e
 Auguste Johanet : Je remercie M. l'avocat du Roi d'a-

voir dégagé cette affaire de tout caractère politique. Je me 
garderai bien de la reporter sur ce terrain brûlant. Il s'a-
git donc d'une simple contravention qu'il faut renfermer 
dans les limites de l'article 20 de la loi • du 9 septembre 
1835. 

Toutefois, la discussion à laquelle je vais me livrer, et que 
je recommande à toute votre indulgence, peut encore à bon 
dreit s'établir sur les intentions de l'éditeur, sur les circons-
tances spéciales dans lesquelles il a publié son œuvre, et sur 
les motifs réels pour lesquels il n'avait pas encore fait le dé-
pôt quand on est venu pratiquer une saisie chez lui. 

Je vais, en remontant à l'origine des faits, en leur resti-
tuant leur véritable caractère, vons prouver qu'en éditant ce 
travail, purement et exclusivement d'art, M. Jeanne a subi 
l'impérieuse loi de ce que de nos jours on est convenu d'ap-
peler l'actualité. C'est ici le lieu de constater que les gou-
vernemens deviennent, comme M. Jeanne, les humbles sujets 
de l'actualité, et sont forcés d'en subir toutes les consé-
quences. 

Vous savez qu'au mois de janvier dernier, à la suite de 
discussions orageuses dans le sein de la Chambre, le mot flé-
trir tut introduit dans l'adresse. Cette expression, rayée 
de nos Codes comme une exorbitante pénalité, fut appliquée 
aux cinq députés qui avaient cru devoir aller présenter leurs 
hommages au duc de Bordeaux, alors en Angleterre. 

Lors de l'adoption de ce paragraphe, les députés donnèrent 
leur démission. Leur réhabilitation fut prompte; les collèges 
qui les avaient envoyés à la Chambre les élurent de nouveau. 

L'effet était produit \ l'intérêt, si vif déjà, redoubla ; tous 
les organes de la presse en furent les échos, et les cinq flé-
tris, à la suite des ovations de leurs départemeHS, recueilli-
rent à la Chambre, et dans tout Paris, de nombreuses mar-
ques d'estime et d'affection. 

Ce fut alors qu'un artiste distingué, M. Emile Thomas, 
eut la pensée de faire les cinq bustes des députés flétris et de 
célébrer cette actualité par une collection dont M. Jeanne, 
toujours par suite de sa position vis-à-vis du public, consen-
tit à devenir l'éditeur. 

Vous voyez qu'aucune pensée d'hostilité ne présida à 
cette œuvre, qui fut, comme tant d'autres, la consécration ar-
tistique d'un fait grave, d'un événement important, que per-
sonnifiaient d'ailleurs des citoyens auxquels leur pays venait 
de donner un gage solennel de sa préférence méritée. 

C'est ici le lieu d'avouer sans détour, qu'à cause de l'il-
lustration qui entourait ces hommes spontanément réélus, 
M. Jeanne résolut, et je dois à dessein appeler votre attention 
sur ce point, de confier au bronze le soin de rendre cette col-
lection durable. M. Emile Thomas poursuivit avec succès son 
beau travail; il en fit plusieurs épreuves en plâtre, et au mois 
d'avril dernier, la publicité, qui n'omet rien, se hâta d'annon-
cer son apparition. De là, Messieurs, le procès qui s'agite au-
jourd'hui devant vous. 

Par suite de cette publicité , M. Jeanne exposa quelques-
uns des bustes portant le nom de flétris ; il en vendit même 
pour obéir à cette vogue qui, en France, est si active. Tou-
tefois, il ne dissimula pas que tel n'était pas le but de sa publi-
cation ; il attendait, répétait-il à tous venans et dans les jour-
naux, que le bronze se fût prêté aux intelligens efforts du 
statuaire ; remarquez bien ici, Messieurs, un incident fort sé-
rieux de ce procès. 

Tandis qu'il travaillait , M. Emile Thomas eut l'occasion 
de voir, au ministère de l'intérieur, M. Cavé, chef de la di-
vision des beaux-arts, et, sur la demande que lui fit celui-
ci, M. Emile Thomas s'empressa de répondre : Je suis occupé 
en ce moment du buste des cinq flétris. M. Cayé trouva cela 
fort naturel, et il ne pouvait en être autrement. 

Toujours est-il que l'autorité supérieure fut avertie en 
particulier, en même temps que ses agens l'étaient publique-
ment par l'éta'age fait dans la montre de magasins de M. Jean-
ne. Cela est si vrai que le procès-verbal de saisie mentionne 
cette circonstance que les bustes ont été trouvés dans la mon-
tre, où ils étaient spécialement exposés aux regards des pas-
sans. Il est donc évident que M. Jeanne ne les cachait pas; 
mais pour remplir la formalité du dépôt et de la demande 
d'autorisation, il attendait et devait attendre que le but prin-
cipal de cette publication fût atteint, c'est-à-dire quele bron-
ze fût terminé; or, il ne l'était pas encore. 

IL Jeanne d'ailleurs pouvait-il soupçonner que cettepubli-
cation éveillerait l'attention du pouvoir? Non, sans doute, 
puisqu'exposée durant six mois elle n'a pas une seule fois 
donné lieu à une observation, au plus léger avertissement de 
la part de l'autorité. 

Il y a plus, c'est que M. Jeanne a été, à l'occasion de di-
verses statuettes ou de nouvelles lithographies, prévenu qu'il 
n'y avait pas eu de dépôt ; il a été, en un mot, averti, et 
autant de fois il s'est mis en mesure, en donnant avis à 
l'éditeur, car il n'était souvent que le dépositaire. Pourquoi 
n'a-t-on pas agi de même pour les cinq bustes saisis? 

M. Jeanne a donc agi avec une grande bonne foi, que ve-

nait grandement encourager le silence, et par conséquent la 
protection de l'autorité. Il a vu là une suffisante autorisa-
tion précédant le dépôt que ses propres intérêts l'obligeaient 
à ne pas négliger dès. que l'œuvre achevée lui permettrait de 
l'accomplir. 

dessujets scandaleux, des caricatures ayant pour but de répan-
dre la perturbation, de jeter la haine et le mépris sur les re-
pré sentans du pouvoir, d'offenser la morale, la religion, de 
troubler le' repos de l'Etat? 

Qu'arriva-t-il à la suite de cette loi? C'est que dès son dé 
but tous les artistes indistinctement crurent devoir s'y sou-
mettre ; il envoyèrent leurs œuvres en si grand nombre que 

-bientôt il y eut un énorme encombrement dans les bureaux 
du ministère. L'unique employé préposé à la réception et à 
l'enregistrement des dépôts ne sut où donner de la tête et on 
ne tarda pas à faire comprendre à la foule des producteurs 
inoffensifs qu'on se passerait très bien de leur zèle trop em-
barrassant. L'exécution de cette loi fut donc peu à peu, si ce 
n'est en ce qui touche les mœurs et l'ordre public, livrée au 
bon plaisir des auteurs. Cela est tellement vrai, qu'aujour-
d'hui encore un grand nombre d'objets d'art sont exposés, 
vendus, depuis plusieurs années, sans avoir jamais été dépo-
sés ni autorisés. „ 

Veuillez, en outre, Messieurs, remarquer que les cinq per-
sonnages des bustes méritaient bien, avant cette reproduc-
tion, d'être comptés parmi les hommes les plus considéra-

bles du pays; Berryer était illustre, et illustre avant la publi-
cation de MM. Thomas et Jeanne ; les autres étaient égale-
ment renommés ou parleur mérite ou par leur naissance. 

Certes, M. Jeanne n'a pu croire qu'en éditant les bustes 
de ces hommes, il contrevenait à la loi ; car, à coup sûr, ces 
bustes ne peuvent être compris dans aucune des catégories 
de délits que la loi de septembre 1835 aentendu prévenir et 
réprimer. Si à cause de cette flétrissure qui lui a valu une 
défaite, le pouvoir s'est senti offensé de cette publication, la 
faute n'en est pas à M. Jeanne, mais à l'opinion publique, qui 
s'est prononcée de manière à donner une grande valeur à 
ce qui est devenu alors une actualité, dont un éditeur en vo-
gue ne pouvait manquer de s'emparer. 

M. Jeanne a eu si peu une intention politique, qu'on ne 
trouvera nulle part la preuve qu'il ait fait annoncer à ses 
frais ces cinq bustes ; les journaux ont d'eux-mêmes annoncé 

cette collection, consacrée à reproduire, je le répète, les traits 
d'hommes honorables. 

En outre, il n'a pas hésité à enlever de son étalage ce ti 
tre de flétris, qui seul a soulevé cette poursuite contre lui, 
et la preuve en résulte de l'offre qu'il en a faite au commis 
saire de police chargé de la saisie. 

.Votre justice appréciant l'esprit de la loi, et rendant aux 
faits, aux circon>tàuces^aux intentions de M. Jeanne leur 
véritable valeur, reconnaîtra que dans ce procès il y a eu mal-
entendu, erreur, excès de zèle de la part de l'autorité, qui n'a 
pas laissé à M. Jeanne le temps de faire le dépôt qu'il ne 
devait accomplir que lorsqu'il pourrait avoir le bronze, uni-
que objet de sa publication. Nul dommage, assurément, n'en 

peut résulter pour cette société que déciment effrontément des 
crimes chaque jour plus nombreux et plus inouïs, tandis que, 
trop préoccupée de satisfaire des rancunes, de petites ven-
geances, on s'acharne contre des ouvrages inoffensifs. Les 
images des grands hommes ont toujours été respectées par la 
loi. Ce serait leur faire injure que de ne pas admettre l'ex-
cuse très naturelle, le motif très légitime de M. Jeanne, qui 
ne peut être atteint par la peine réservée à la contravention 
Vous ne consentirez donc pas, pour un fait de ce genre, à ar 
racher un père de famille à ses enfans, à son commerce, et 
vous le renverrez absous. 
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devant un Conseil de guerre, j'ai regretté vive™*'
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avoir anéantis.
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D. Quand avez-vous reconnu votre défirif) ™ * 
de l'année 1843. .vrr B. Dès l
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D. Pourquoi donniez -vous alors de fane*,, . 

magasin ?
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 situation , 
Silence du prévenu. 

D. Vous avez acheté, du 25 avril 1843 à fin wm« . 
14,113 quintaux, et vos ordres d'achat ™T bre % 
12,000 quintaux ?-R. Pardon, mon colonel £ *
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Il s'engage sur cette question un débat asse* l 
capitaine-rapporteur veut constater que de™,;- ?
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us le g; 1843 jusqu'au 28 septembre, M. Godard a reçu ™A - *U\\ 

ter 12,000 quintaux ; qu'il en a acheté 14 000 et
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manque près de 1,000; que dès lors, avant' llrV il
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était déjà en déficit de près de 3,000 quintaux uJA il 

son côté, s'attache à resserrer la question dans rn r
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1843 M. Godard n'a acheté que 58 quintau,? de J ' 
n'en avait reçu l'ordre. moins 

qu'il 

tenit 
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par application de l'article 20 de la loi du 9 septembre 

1835, a condamné le s^eur Jeanne à un mois de prison 
et 100 francs d'amende. 

r
 CONSEIL DE GUERRE DE LA XIIP DIV. MILITAIRE, 

( Séant à Rennes). 

Présidence de M. le lieutenant-colonel Blanchard. 

Audiences des 29 et 30 novembre. 

MAUVAISE FABRICATION DU PAIN BE SOLDAT. — ACCUSATION 

CONTRE UN OFFICIER- COMPTABLE. 

Vers la fin de septembre dernier, M. Godard, officier 

comptable de première classe, chargé du service de la 

manutention des vivres, et, depuis peu , de celui des 

fourrages, fut arrêté et conduit à la prison militaire de 

Rennes. Une déclaration de faillite était dirigée contre ce 

comptable, qui se trouvait ainsi poursuivi, d'une part, au 

nom de l'Etat, de l'autre, à la requête de nombreux 
créanciers. 

La faillite déclarée de M. Godard a déjà fait connaître 

sa position envers le commerce de Rennes; l'Etat vient, 

à sôn tour, exposer à la justice militaire les torts de son 

comptable, et réclamer contre lui les peines sévères que la 
loi inflige aux mandataires infidèles. 

Ce service des vivres militaires est fait en France de 

deux façons principales. La viande et les légumes sont 

achetés par le soldat sur sa paie, mais l'Etat fait manu-

tentionner le pain, et le lui fournit. Il entretient à cet effet 

un corps d'administration qui se compose d'officiers comp 

tables, ayant mission d'acheter les grains, de les conser-

ver, de les faire moudre, enfin de faire confectionner les 
pains. 

Ces officiers reçoivent, à cet effet, une commission de 

20 cent, par 100 kilogrammes de grains qu'ils achètent 

une autre commission de 2 cent. Ir2 par ration de 1 ki-

log. 50 ; plus, des remises pour le pelletage, l'évapora-

tion, etc. ; le tout compose, dit-on, un revenu assez im 
portant. 

L'Etat, on le conçoit, exerce sur ces comptables une 

active surveillance, moins cependant quant à la fabriea-

tion du pain et à sa qualité que quant à l'achat et au ren-

dement des grains. Pour ce qui est de ceux-ci, en effet 

les agens comptables ne peuvent acheter que sur les mar' 

chés, et non à terme, et il leur est non seulement inter-

dit d'avoir des manquans, ce qui constituerait une proba-

bilité de fraude, mais encore d'avoir des excédans ce 

qui serait une présomption d'achats faits à vil prix' et 

destinés à être plus tard revendus à l'Etat à un cours 

rehaussé. Quant aux prix eux-mêmes, il va sans dire 

qu'une altération dans leur cote serait une tromperie rui-

neuse pour le gouvernement, et qu'elle serait à bon droit 
poursuivie comme vol. 

Une foule nombreuse se presse dans l'étroite enceinte 

du prétoire militaire. M. Langlier, capitaine d'artillerie, 

occupe le siège de rapporteur ; M* Méaulle est au banc de 
la défense. 

M. le capitaine-rapporteur donne lecture des pièces de 

la procédure, qu'il dépose sur le bureau. Il résulte de ces 

pièces que M. Godard aurait : 1° Eu dans ses magasins un 

déficit de 974 quintaux métriques ; 2° aurait côté à l'Etat 

ses achats de grains à un taux plus élevé . qu'il ne les 

payait; 3" se serait livré à des spéculations personnelles, 

interdites par les règlemens militaires ; 4" aurait fait ren-

dre aux farines plus de pain qu'il ne l'eût dû. A ces chefs 

principaux se joignent quelques autres moins graves et 
que les débats feront connaître. 

Vers deux heures et demie, M. le président donne or-

dre d'introduire M. Godard, Le prévenu entre dans le 
prétoire. U est vêtu en bourgeois. 

Aux questions de M. le colonel Blanchard, le prévenu 

M. le capitaine-rapporteur : Le Conseil aporéeip,. 
M. le président : Quand on compare vos situatin 

mes a l'intendance avec celles qu'on a trouvées dr-\ 
vous sur le seul livre particulier qu'on ait obtenu H P
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on trouve des différences qui, en mai 1842
 c
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ces situations cadrent ensemble. Entre autres H f"" 
compte des quantités qui sont dans les moulins T 
qu'on n'a pas fait. Je cachais d'ailleurs à moriconir» 
mes boni de magasin.
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D. On vous passe des frais pour emmagasinage
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ment perceviez-vous ces frais sur des quantités ô,.- 1
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en déficit? C'était doublement tromper l'Etat. — Rp
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cations se montaieut à environ 174 kilos par trimest
a
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à-dire qu'elles étaient presque nulles; et, certes !'n
Cest
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compensaient pas les pertes énormes que je faisais c„!i

 De 

letage des grains de 1843.
 Sur le

 Pel-

D. Vous attribuez donc votre déficit à des nertec, 
criblage et le pelletage des grains? — R. Oui car 
le déficit du criblage sur les grains de 1843 à 8 Om A 
récolte n'a été aussi mauvaise depuis vingt ans.

 aucune 

D. Vous êtes encore accusé d'avoir porté sur vos li 
d'achats des prix supérieurs à ceux que vous paviez réeïk 
ment? — R. L'administration avait accordé à mon ôrAU 

cesseur une prime de 2 p. 0[
0
 comme déchet de criblante 

en 1842, elle m'a été retirée, mais je ne pouvais pas
 R

, 
porter une telle différence, et j'ai averti l'intendance que : t 

;; c'est ce qui explique les diffé-
rences signalées. . 8 

D. Y aviez-vous été autorisé?— R. Non, c'était une m» 
vention tacite. 

D.Ce n'est pas croyable. En avez-vous quelquelpreuve? R 
Oui, dans le bulletin du 1« janvier 1843, je l 'ai indiqué le 
22 septembre, M. Viallet a contrôlé mes opérations ; il a ques-
tionné les vendeurs, qui lui ont donné des prix différens de 
ceux que je cotais à l'intendance. Vérification faite sur mes 
bulletins, les prix n'ont pas concordé ; cela n 'eût pas eu lieu 
si M. le sous-intendant eût fait un prix moyen. Il y a plus • 
en comparant mes prix d'achat, même rehaussés de 2 0,0 sur 
les mercuriales, on verrait que, depuis que je suis à Rennes 
j'ai fait gagner plus de 18,090 fr. au Trésor. 

D. Comment donc se fait-il que vous ayiaz, dès 1840, et 
quand on vous allouait encore 2 0[0 en nature, coté à 24 fr, 
ce que vous aviez payé 23 fr., d'après vos propres livres? 

Le prévenu oppose une dénégation qu'il ne justifie pas. 
M. le président pose ici à l'accusé plusieurs questions qui 

ont pour but d'établir sa situation financière. Un état de 
dettes fourni par le syndic de la faillite monte à 86,000 fr., 
l'Etat lui redoit, dit-il, 66,000 fr.; mais il faut déduire de 
cette somme celle de 14,000 fr., pour le déficit des 974 quin-
taux. 

D. Vous avez fait des spéculations sur les grains, et acheté 
avant la récolte. — R. Ce n'était pas par spéculation que j'a-
chetais, mais pour combler mon déficit des mauvais grains 
de 1843, avec de bons blés de 1844. 

D Et pourquoi avez-vous acheté des farines au commem? 
— R. Pour en rehausser de mauvaises. 

D. Vous achetiez aussi des recoupettes? — R. L'Etat m'au-
torise à en employer pour le fleurage des pannetons; pour ce 
faire il fallait bien en acheter. 

D. Vous avez aussi vendu des grains? t- R. J'en avais 
reçu en trop d'un livrancier retardataire; j'ai revendu cet 
excédant. 

D. Votre pain était mauvais ; vous faisiez rendre à la fa-
rine plus qu'elle ne devait rendre.— R. Nous y sommes obli-
gés, parce qu'on exige de nous trop de rations... Si nous ne 
forcions pas le rendement, nous ne pourrions nous tirer de 
l'opération. (Mouvement.) 

M. le capitaine-rapporteur : Ce fait sera abandonné par 
nous. 

On passe à l 'audition des témoins : 

M. d'Arnaud, intendant militaire de la 13* division l 
juin dernier, j'ai inspecté le magasin des vivres, et je n s 
pas observé qu'un déficit pût exister. Je me suis borne ^ 

quelques observations sur le service seulement. M. le n*
10
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tre de la guerre, averti par mon rapport, a demande 
pain manutentionné à Rennes. Il l'a trouvé reprochais, 
le 26 août on en a envoyé un deuxième, avec des ecnaii 

Ions de grains. Le ministre a, le 30 août, blâmé lesgr.
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le pain. J'ordonnai alors une enquête, et voulus y ,L.

ta trer des personnes étrangères au service, afin de lui
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 se 
plus de garanties d'impartialité. Le Tribunal de comme ^ 
refusa à déléguer un de ses membres ; mais M. le n>
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torisa la présence de l'un de MM. ses adjoints. , m 
Un déficit fut d'abord reconnu. La commission me ' 

connaître ; mais je ne vis pas dans ce fait seul une pi 
de mauvaise gestion ; il pouvait provenir d'une cause 
pendante de la volonté du comptable. Celui-ci se refusa 
explications. Le 22 septembre, la commission trouva un ^ 
qui constatait que les achats de celui-ci n'étaient pas p ^ 
au même taux que son bulletin. Je provoquai la destin» 

c;t officier; elle eut lieu. .
 ca
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Le comptable se refusa de nouveau à produire sesj.
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particuliers. J'y vis une présomption de fraude ; le ™
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tion du comptable en fut la conséquence. enter au-
M. le président : Le comptable était-il autorisé â ce-

dessus des cours de la mercuriale? — R. Aucunement- ^ 

D. Le Trésor doit-il à M. Godard ? — R. H P
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lui-ci est en déficit de 17,000 fr. sur les vivres, et qu<= 

lui doit 18,000 fr. ,
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Le prévenu : On me fait payer à mon successeur j
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les percevais au dessus des mercuriales. , pannes 
M. d'Arnaud explique que le seul comptable oe ^-
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Semblée: puis il sort delà salle. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 

Présidence de M. Gopeeters. 

Audiences des 25, 26 et 27 novembre. 

MERS

 DU PRINCE DE BROGLIE, EVEQUE DE GAND, CON^ 

LES
 VT.T — CONDAMNATION INFAMANTE PRONONCÉE CON-

TRE t M* 1 ' 
X REL'ÉVÊQUE DE GAND. 

avons fait connaître les nombreux incidens soule-

r le gouvernement belge, et qui ont arrêté si long-
V8S

 la décision de cette cause, qui se rattache aux dis-

ions religieuses dont les Pays-Bas ont été le théâtre, et 
fU
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 ulève de graves sujets de controverse sur l'étendue des 
1

ulS
..:.„ ^îÂsiiasiiaues. Diverses exceptions ont été pré-

cours à des actes que cette foi réprouve finit par être com-
mandé avec violence; que devient alors cette liberté qui nous 

est promise? Ne reconnaîtrons nous pas trop tard que le pire 
de tous les mensonges, c'est le mensonge dans les lois? » 

Voilà quels étaient les convictions du prince de Broglie ; 
et les événemens se chargèrent d'en montrer la prévoyante 
sagesse. Bientôt les légitimes prérogatives de l'Eglise sont me-
nacées, les dogmes qui sont de son essence attaqués, le droit 
He répondre à l'appel des familles, implorant pour leurs en-
fins une éducation religieuse, proscrit. La moindre résistan-
ce dans le sanctuaire, qui ne change pas, aux injonctions, 
incessamment changeantes, d'un pouvoir inquiet, c'est une 
révolte qu'il faut punir. En Belgique, en 1815, on proféra 
tout haut «ea paroles menaçantes qui à t ente ans de dat». 
devaient être répétées allieurs (1) : « Nous sommes armés de 
moyens légaux, suffisans pour réprimer au besoin les écarts 
du clergé. » Eu effet, on trouva légal de chasser de leurs égli-
ses ae pauvres curés, de livrer à une Cour d'assises les vicai-
res-généraux coupables de fidélité envers leur chef spirituel, 
d>> vouer, par arrêt, à l'infamie un évêque défendant les droits 
de l'Eglise; on trouva légal d'offrir sur la place publique de 
G. ni la scène, indignement parodiée, du Sauveur du monde 
expirant. Mais advint un jour où le peuple trouva bien d'ar-
rêter le cours de tant de honteuses légalités. Et 1830 a ap-
pris, à ceux qui plus tard pourraient l'oublier, comment les 
haines s'atnoncèlent dans les cœurs, jusqu'au moment où 
elles éclatent en entraînant les dynasties. 

Ces semences de haine, ce fut le procès du prince de Broglie 
qui les déposa dans le sein des populations catholiques du 
nouveau royaume, et sans la sagesse du prélat la commotion 
de 1830 eût peut-être devancé, dès 1817, le cours des événe-
mens. 

En effet, déjà l'instruction contre l'évêque est complète, 
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L'affaire a été appelée a 1 audience du 25 de ce mois. 

L'Etat belge, par l'organe de M" Fraeys, a opposé deux 
nouvelles exceptions: l'une tirée de la chose jugée, l'au-

tre de la prescription. Elles ont ëté combattues, au nom 

de MM. de Broglie, par M' Lautheere. 

M' Jouhaud, du barreau de Paris, ancien conseil de 

l'évêque, s'est ensuite exprimé en ces termes : 

Vingt-cinq ans se sont écoulés depuis qu'un grand scan-
dale fut donné à la chrétienté, dans cette Flandre si fidè'e 
au culte de ses pères. Nos faibles efforts ne purent alors con-
jurer l'atteinte portée à ce qu'il y a de plus sacré parmi les 
hommes; et nous venons, avec une persévérance qu'un quart 
de siècle n'a pu lasser, vous en demander la tardive répara-
tion, dans les limites et en la forme que vos attributions dé-
terminent. 

Vous aurez à décider si le prince de Broglie , condamné 
par un arrêt dont la flétrissure devait rester empreinte sur 
d'autres fronts que le sien, a conservé, malgré cette condam-
nation, et son caractère d'évêque, et les droits attachés à cette 
éoinente dignité. EH d'autres termes, quelle est l'infranchis-
sable limite qui sépare la puissance spirituelle de la puis-
sance temporelle, et comment la première est indépendante , 
dans ses attributions essentielles , de l'action répressive que 
les lois accordent à la seconde. 

Ces graves questions , Messieurs , ce n'est point dans les 
termes d'une théorie abstraite qu'elles vous sont soumises ; 
elles doivent se résumer en une décision juridique , provo-
quée par la discussion d'un intérêt litigieux. MM. de Broglie 
demandent à l'Etat 120,000 francs pour cinq années de trai-
tement de l'évêque, depuis sa condamnation jusqu'à sa mort. 
Mais nous voulons être de bonne foi ; ce n'est là qu'un pré-
texte, prétexte légal, nécessaire. Notre but réel, et nous n'a-
vions que cette voie pour l'atteindre, c'est d'obtenir répara-
tion d'une grande iniquité; et quant au résultat matériel de 
cette réparation, sa pieuse destination est d'avance fixée. 

Ce fut le 8 novembre 1817 qu'une condamnation à une 
peine infamante fut prononcée par contumace contre l'évêque 
oeGandparla Cour d'assises du Brabant méridional. Le 
scandale d'un pareil arrêt devait être surpassé encore parle 
luxe de profanation qui présida à son exécution. « Lasenten-
c
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Réparation réelle de leur action tutélaire. Si ce 

est averti qu'il sera arraché par la violence de son palais, et 
le temple de la justice profané par un simulacre de juge-
ment. A un pouvoir aveugle en .sa colère, une population 
passionnée va opposer son enthousiasme religieux. Déjà cette 
sourde agitation qui précède les mouvemens populaires 
jette l'épouvante dans la cité catholique. Le digne évêque 
n'hésite plus; son premier devoir, il le place dans la conser 
vation de la paix publique : il s'éloigne. 

Cet éloignement forcé, et la condamnation par contumace 
qui le suivit, ont-ils enlevé à l'évêque de Gand les droits qui 
étaient attachés à son éminente dignité? C'est la question , 
Messieurs, que vous avez à juger. 

La résidence des évêques a toujours été l'objet d'une vive 
sollicitude de la part de l 'Eglise. Le concile de Trente," dont 
les décisions font partie du droit canonique de la Belgique, 
l'a impérieusement prescrite, sous peine de privation des 
droits temporels attachés à l'épiscopat. Mais la loi ecclésiasti-
que est ici d'accord avec la loi civile sur un point capital : 
L'article 2 de la loi du 12 septembre 1791 décide, « que c'est 
aux supérieurs du fonctionnaire à apprécier les motifs de son 
éloignement. « Et le concile de Trente, de son côté, avait déjà 
reconnu -« qu'au souverain pontife seul appartient le droit 
de juger des causes de l'absence d'un évêque. » Or, le pape 
a ici prononcé; et c'est avec son assentiment formel que le 
prince de Broglie a quitté son diocèse. 

Cette approbation du Saint-Siège était d'ailleurs comman-
dée par les règles mêmes que le|concile de Trente a posées : 
* L'éloignemeut d'un évêque sera à l'abri de toute censure 
lorsque la charité chrétienne, l'obéissance aux puissances, 
l'utilité del Eglise ou de la paix publique commanderont cet 
éloignement. » Faisons nous-mêmes l'application delà règle 
posée par le concile de Trente. La charité chrétienne com-
mandait-elle au prince de Broglie d'allumer, par un glorieux 
martyre, le feu des discordes civiles? L'obéissance aux puis-
sances établies ne lui imposait-elle pas l'exil pour prix de sa 
courageuse défense des droits de l'Eg'ise? Enfin, l'intérêt de 
la religion et celui de l'Etat ne se réunissaient-ils pas pour 
défendre au prélat d'augmenter par sa résistance le scan-
dale d'une odieuse profanation? 

On insistera, et l'on dira: Dans le fait, les fonctions épisco-
pales ont cessé ; et les devoirs n'existant plus, les droits ont 
été anéantis. Voyons si les faits dé la cause, d'accord avec les 
dogmes fondamentaux de l'Eglise, ne font pas j ustice d'une 
.pareille hérésie. 

Le caractère dont un évêque est revêtu est indélébile. Ses 
devoirs ne viennent donc point à cesser alors même que la 

puissance temporelle le frapperait dans ses droits civils. Dans 
l'ordre hiérarchique, qui fait la puissance de l'Eglise, l'o-
béissance n'est point subordonnée aux décicions d'un pou-
voirs dont les intérêts civils tracent la limite. Pie VII, àFon-
tainebleau comme sur son trône pontifical, commandait à la 
chrétienté; l'évêque de Gand, retiré sur les limites de son 
diocèse, était toujours évêque de Gand. "C'est peu ; nous éta-
blissons qu'il conserva toujours, dans la réalité, l'exercice de 
sa juridiction. 

D'aussi éminentes fonctions s'accomplissent selon le mode 
qui leur est spécial. L'autorité qu'un évêque exerce sur son 
diocè-e est essentiellement susceptible de délégation. Ses vi-
caires-généraux administrent avec lui, pour lui, se confon-
dent avec lui ; c'est son esprit qui les inspire, et la direction 
du troupeau confié au pasteur est toute spirituelle. C'estcette 
direction si grave, si difficile dans queïques circonstances, qui 
constitue son devoir et son droit. 

Elles ont été nombreuses, Messieurs, les tentatives de la 
puissance temporelle pour dépouiller de son autorité l'évê-
que condamné par elle, et enlever au souverain pontife le 
droit, qui n'appartient qu à lui, de rompre le lien qui atta-
che le pasteur à son église. Ces tentatives ont échoué contre 
un des dogmes fondamentaux sur lesquels cette église re-
pose. Nous en citerons un exemple célèbre : Losqu'en 1706, 
Clément de Bavière, évêque de Cologne, fut mis au ban de 
l'empire par Joseph Ier, le chapitre de Cologne reçut aussi l'in-
jonction de nommer un vicaire capitulaire. Clément XI, par 
son bref du 7 juillet 1708, repoussa cette vio'ation d'une 
prérogative inhérente à l'épiscopat: « Le siège n'est point va-
cant, disait le bref; aucune suspense n'est prononcée par 
un jugement ecclésiastique contre le légitime pasteur; il ne 
peut donc être privé du libre exercice de sa juridiction 
Et une lutte que Joseph Ier avait commencée par la violence, se 
termina par sa soumission aux lois de l'Eglise. 

Mais pourquoi chercher des exemples loin de nous, lorsque 
la cause qui vous est soumise vient elle-même donner une si 
puissante consécration au principe que nous invoquons ? Le 
gouvernement de Guillaume avait bien compris que la con-
damnation temporelle du prince de Broglie serait une pro-
fanation inutile, si sa puissance spirituelle ne lui était pas 
eulevée. Mais comment porter un diocèse entier à renier un 
des principaux dogmes de la foi catholique? 

Li'tffort était immense ; mais il ne fut pas au-dessus de 
l'ardente persévérance d'un pouvoir engagé trop avant pour 
reculer devant aucun excès. Voici les arrêtés qui enlevèrent 
leur modeste traitement à tous les curés de la Flandre, cou-
pables d'obéissance à leur évêque. Voici les documens d'une 
négociation, méticuleuse d'abord, bientôt menaçante, avec le 
ehapitre métropolitain et les vicaires-généraux. Vainement 
on veut placer à la tête du diocèse le chapitre : il répond 
qu'il ne peut administrer que lorsque le siège est vacant, et il 
met à repousser l'honneur d'une prérogative usurpée le même 
courage que les vicaires-généraux déployaient dans l'accom-
plissement de leur légitime mission. C'était toujours l'évêque 
qui, par eux, agissait, ordonnait, administrait. Voici le re-
levé des registres de l'évêché du 17 décembre 1817 au 20 
juillet 1822; tous les actes qui nécessitent l'intervention de 

servé l'exercice de ses fonctions spirituelles ; qu'il était tou-
jours évêque de Gand, et que l'administration de ce diocèse, 
sous son nom et avec sa constante intervention , constituait 

un acte légalement irréprochable. 
Ainsi, loin de faire défaut à ses devoirs sacrés, le prince 

le Broglie en a revendiqué l'exercice avec persévérance; il 
l'a maintenu comme un droit inhérent au caractère dont il 
était revêtu; et, quant au traitement qui y était attaché, il 
diffère des autres rétributions autant que de si hautes at-
tributions diffèrent des fonctions ordinaires. C'est ici une 

uière considération qui doit exercer sur la cause sa dé-
cisive infhence. 

La plate qu'occupe l'article du concordat qui garantit le 
traitement des évêques doit être remarquée : il suit immé-
diatement la ratification de la vente des biens du cierge; il 
en est la conséquence nécessaire et en quelque sorte la con-
dition. La haute politique qui présida à cet acte solennel 
vous dit quelle importance était attachée à la douloureuse 
concession qui était exigée de l'Eglise. Da modestes avanta-
ges furent garantis en échange à ses ministres, et, par leur 
nature même, ils devaient n'avoir rien de précaire HI de 
subordonné aux caprices d'une volonté arbitraire. Stipules 
pour l'accomplissement de devoirs purement spirituels, ils 
étaient indépendans de toute action répressive que le pou-
voir pouvait provoquer dans la limite de ses droits tempo-
rels. Et lorsqu'en des temps d'affliction satisfaction entière 
n'a pas moins été donnée, comme dans les Flandres, aux 
besoins religieux d'une population catholique, dans un or-
dre hiérarchique régulier; quand le souverain pontife, seul 
juge suprême, le décide ainsi, nul n'a alors le droit de se 
plaindre : l'Eglise a payé sa dette envers les fidèles; c'est a 
l'Etat à payer la sienne envers l'Eglise. 

Et c'est ainsi qu'en ont jugé, même sous Guillaume, les 
Etats-Généraux du royaume. Sur la proposition formelle des 
ministres, ils ont alloué, dans cinq budgets successifs, à l'é-
vêque de Gand, pendant les cinq années de sou exil, le trai-
tement qui lui était assuré par un traité international, qu'il ne 
dépendait plus de l'une des parties contractantes d'anéantir. 

La représentation nationale devait, depuis la révolution de 
1830, proclamer d'une voix plus haute encore ce principe de 
droit public. Le rapporteur du budget de 1839, aujourd'hui 
ministre du roi, lui a rendu, à l'occasion du traitement de 
l'archevêque de Malines, un éclatant hommage : » Depuis 
le Congrès jusqu'aujourd'hui, » disait alors M. Deschamps, 
« toujours la majorité dans les chambres, lorsqu'il s'est agi 
des traitemens des ministres du culte catholique, a considéré 
ces traitemens, non comme dévolus simplement à des fonc-
tionnaires publics, mais comme une indemnité DUE au clergé, 
et dérivant de la perte de ses biens. » 

Ainsi les principes que nous invoquons ont déjà reçu une 
triple sanction. Nous attendons la vôtre avec confiance à l'oc-
casion d'un débat dont le but apparent devait venir en aide 
à i'accomplissemeut d'un grand devoir; vous aurez à pro-
noncer sur des faits dont l'appréciation réhabilitera la mé-
moire qu'en voulut flétrir. Une grande iniquité recevra ainsi 
une solennelle réparation ! 

Après cette plaidoirie, qui a fait une profonde impres-

sion sur l'auditoire, et après la réplique de M
e
 Fraeys, la 

cause a été remise pour entendre le ministère public et 

rendre jugement. 
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Voici les mandemens publiés chaque année , et lus dans 
toutes les églises du diocèse. 

Tel fut l'état des choses pendant quatre ans. Ce ne fut qu'en 
1820 que M. Van Maarien, l'ardent instigateur de tant de per-
sécutions, le présenta au roi comme une atteinte à la pa"ix 
publique. On avait trouvé des Tribunaux pour condamner 
l'évêque; devait-on hésiter à leur livrer ses vicaires-géné-
raux? Mais, cette l'ois, de coupables espérances devaient être 
trompées; vainement un nouveau scandale est demandé à la 
justice. La Cour d'assises du Brabant méridional recule, 
cette fois, devant de tyranniques exigences, et les vicaires-
généraux sont solennellement acquittés par des juges amovi-
bles prononçant sans jurés. 

Cet arrêt mémorable a décidé, Messieurs, la question dis-
cutée aujourd'hui devant vous. Il a été souverainement jugé, 
et cela sous Guillaume, que le prince de Broglie avait con-

(1) Discours de M. Guizotà la Chambre des pairs deFran 
ce, le 21 mai 1844. 

PARIS, 4 DÉCEMBRE. 

— L'ordonnance relative à la nouvelle organisation ju-

diciaire de l'Algérie vient d'être signée, et ne tardera sans 

doute pas à être publiée par le Moniteur. Elle apporte 

d'assez notables changemens à l'état actuel des choses. 

Ainsi la Cour royale d'Alger, composée aujourd'hui 

d'une chambre unique , est divisée en deux chambres : 

l'une jugerait les appels en matière civile et commerciale, 

l'autre les appels de police correctionnelle et les affaires 

criminelles. Le personnel de la Cour, qui, d'après l'or-

donnance du 26 septembre 1842, comptait un président , 

sept conseillers et deux conseillers adjoints, est augmenté 

de quatre conseillers, etd' un vice- président. Lesconseillers 

adjoints sont supprimés. Au lieu d'un substitut, le procu-

reur-général en a deux , indépendamment de deux avo-

cats-généraux qu'il conserve. 

Le Tribunal de première instance d'Alger reçoit égale-

ment plusieurs augmentations : un vice-président, un 

cinquième juge et un deuxième substitut du procureur 

du Roi. Les trois juges adjoints de ce siège sont suppri-

més en même temps que ceux d'Oran, de Bône et de 

Pbilippeville. 

Un Tribunal de première instance est institué à Blidah, 

et comprend un président, un juge d'instruction, trois 

juges, nn procureur du Roi et un substitut. 

Enfin, une deuxième justice de paix est créée à Alger, 

et une autre à Douéra : celle da Blidah est maintenue. 

On évalue à 100,000 francs l'excédant de dépense an-

nuelle qu'occasionnera la nouvelle ordonnance, dont la 

mise à exécution est fixée au 1 er janvier 1845. 

— La 4e chambre du Tribunal civil de la Seine avait à 

statuer aujourd'hui sur une contestation qui, par sa na-

ture, semblait plutôt de la compétence du Jockey-Club. 

Au mois d'octobre 1841 M. Hamon acheta aux enchères 

publiques, de M. Aumont aîné, un poulain et une pou-

liche, connus sous les noms de don Juan et de Victoria, 

moyennant les prix, l'un de 690 fr. et l'autre de 360 fr. 

Ces deux chevaux destinés aux courses, avaient été ache-

tés avec leurs engagemens pour trois courses de Chan-

tilly : la Poule des produits, le Foul-Stakes et le Saint-

Léger. En 1842, au mois de juillet, M. Hamon fit annon-

cer la vente publique des mêmes chevaux avec les mê-

mes engagemens ; mais cette vente n'ayant eu aucun ré-

; sultat faute d'enchérisseurs, et les enchères n'ayant pas 

! été couvertes, M. le vicomte de Cayeux a acheté les deux 
j poulains à l'amiable. 

A quelles conditions cette vente a-t-elle été faite ? Etait-

ce avec engagemens, ou sans engagemens? Telle était la 

question principale de ce procès. 

M° Henri Celhez, pour M. de Cayeux, soutenait que la 

vente comprenait les engagemens. En général, disait-il, 

l'on n'achète un cheval de course que pour le faire cou-

rir, et dès lors les engagemens deviennent nécessairement 

une partie inhérente du contrat. M. Aumont, du reste, l'a 

si bien entendu ainsi, qu'en mai 1843, au moment de 

payer l'entrée de ces deux chevaux pour le foul-stakes, 

il a écrit à M. do Cayeux d'en acquitter le montant ou de 

déclarer le forfait, et M. de Cayeux a payé en effet le 

prix. Mais il a été refusé quand il a présenté les chevaux 

à la course de Saint-Léger. De là un préjudice causé par 

l'erreur de M. Aumont. Pour réparation de ce préjudice, 

M. de Cayeux demande et a droit à une indemnité de 
15,000 fr. 

M* Trinité répondait pour M. Aumont que les chevaux 

avaient été vendus à M. de Cayeux sans engagemens. Il 

ajoutait que les frais d'éducation et d'exercice du cheval 

doivent être proportionnés à la valeur de l'acquisition. Au 

surplus, Victoria, ayant été présentée à plusieurs cour-

ses, les frais d'entraînement no pouvaient s'appliquer à 

la course de Saint-Léger. Il repoussait enfiu les calculs 

par lesquels M. de Cayeux cherchait à démontrer qu'il 

n'avait pas fait courir les deux chevaux, au foul-stakes 

dans l'intention de les ménager pour le Saint-Léger. 

Cette défense a été accueillie par le Tribunal, qui, sur 

les conclusions conformes de M. Persil, avocat du Roi a 

repoussé la demande comme mal fondée, et condamné 
M. de Cayeux sn tous les dépens, 

— M. Chicoisneau, avocat à la Cour royale, a publié 

une brochure intitulée : Casus belli. A propos de ce tra-

vail, le Corsaire-Satan a publié trois articles, dans les-

quels l'auteur de la brochure a cru voir des allégations 

ou des qualifications de nature à porter atteinte a soa 

honneur et à sa considération. En conséquence, M. cm-
coisneau a porté une plainte en diffamation et en ivlus 

d'insertion contre M. Constant Laurent, gérant du Cor-

saire-Satan. 
Après plusieurs remises, l'affaire a été jugée aujour-

d'hui par la 6' chambre. 
M' Marie, avocat de M. Chicoisneau, donne lecture des 

conclusions suivantes, que nous insérons, sur la deman-

de de M" Chicoisneau : 

« Attendu que le sieur Constant Laurent a publiquement 
injurié M. Chicoisneau dans la feuille du Corsaire Satan des 

22, 26 ootobre et 1 er novembre 1844; 
» Il plaise au Tribunal condamner le sieur Constant Lau-

rent, à titre de réparation civile, à insérer dans sa feuille et 
dans trois journaux choisis par le requérant, le jugement a 
intervenir, et ce, dans la huitaine de la signification; 

• Le condamner, en outre, à renouveler la même insertion 
dans sa feuille deux fois dans les huit jours qui suivront la 
première insertion; 

» Sinon, et faute de ce faire, le condamner à payer au re-
quérant la somme de 50 francs par chaque jour de retard, 

et le condamner aux dépens. » 

M° Marie développe ces conclusions , puis M" Moulin 

présente la défense de M. Constant Laurent. 

M. Thévenin, avocat du Roi, soutient la prévention et 

requiert contre M. Laurent l'application de l'article 18 de 

la loi du 17 mai 1819. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui condamne, pour 

délits d'injures et refus d'insertion, M. Constant Laurent, 

à 100 francs d'amende, à l'insertion de la totalité du ju-

gement, par deux fois, dans le Corkaire-Satan et dans 

deux journaux de la capitale, au choix de M. Chicoisneau^ 

fixe à six mois la durée de la contrainte par corps. 

— Mlle Anaïs était femme de chambre chez Mme V..., 

rue Grange-aux-Belles. Dans la maison venait souvent, 

presque chaque jour, M. Fortuné, jeune étudiant en droit, 

qui avait été recommandé à M. V Les jolis yeux de 

Mlle Anaïs, sa gracieuse tournure, ses fins sourires exal-

tèrent -'imagination du jeune homme, et il ne soi tait ja-

mats de chez Mme V... sans s'arrêter pendant quelque» 

minutes dans l'antichambre. 

Qu'arriva-t-il de ces tête-à-tète entre Fortunée! Anaïs? 

Nous l'ignorons ; mais un beau jour, au moment où l'étu-

diant prenait congé de Mme V..., sa jolie camériste lui 

glissa dans la main un petit papier satiné plié en huit, et 

disparut bien vite. Fortement intrigué, Fortuné se hâta 

de sortir de la maison, et, arrivé dans la rue, il déplia 1& 

poulet et lut la lettre que voici. Nous la reproduisons avec 

son orthographe hiéroglyphique : 

« Mosieu Foretuné, 
» An vous an alan ier, vous mavé an bracéz et Madame l'a 

vut. Hosi el vieu de me ranvoiez. Je ne sé plu que de venire 
et je suis oblije dhavoire re court a vous pour me praucure 
une hotre plasse.. Je seré bien ureus si vous me pregne ché 
Vous, quart je ne veu plus vous cager que je vous aime. Jatan 
votre répons avec impatienc, 

» Votre servente, ANAÏS. » 

M. Fortuné fut ravi de cette confidence; il. aimait 

la petite femme de chambre, et l'idée d'éa orner sa 

chambre d'étudiant lui souriait grandement. Il retourna 

le lendemain chez Mme V... et remit à Anaïs son adresse 
avec ce seul mot : « Venez ! » 

Vingt quatre heures après Anaïs était installée chez 

l'étudiant en qualité delingère en chef, et chargée, com-

me telle, de repriser les chaussettes de Fortuné et de re-

mettre des boutons a ses pantalons. 

Il paraît que M. Fortuné est un rude embrasseur ; car 

huit jours ne s'étaient pas écoulés, qu'en rentrant chez' 

lui son portier lui remit une lettre ainsi formulée : 

« Mosieur Foretuné, 

» Je vous aît bien vut an bracez Mlle Rosse (sic), et je voi 
bien que je ne peut plu aître ureus avec vous. Je pran dont 
le partie de m'an alai deu ché vous. Je feré corne je pouret 
mais au mouens je n'oret pas chac joure le cur déchire par 
vos hinfi dalitait. Je suis bien cure que je ne pouret suporte 
1
 aisistence, et que je va me péri de chat gren. Ca serat votre 
fôt, inosieu Foretuné. 

» La malureus ANAÏS. » 

L'étudiant s'émut fort peu de cette lettre et des mena-

ces funèbres qu'elle contenait; mais ce dont il s'inquiéta, 

ce fut de la disparition d'une montre d'or et de sa chaîne, 

cadeau pieux de sa mère qui les lui avaient données lors-

qu'il avait quitté son pays pour venir étudier à Paris. Il 

trouva, en outre, sa commode veuve de six foulards et de 

trois cravates de soie. Il alla porter sa plainte au parquet 

de M. le procureur du Roi, et, quatre jours après, Mlle 

Anaïs était arrêté au moment où elle entrait au bal Va-

lentino, si brillamment tenu parM.Lecoq. Elle portait par 

dessus sa robe un des foulards de l'étudiant, qu'elle avait 

métamorphosé en tablier, et, au cou, la plus luxueusades 

cravates qu'elle lui avait soustraites. Quant à la montre 

et a la chaîne, elles ne brillaient que par leur absence sur 

la poitrine de la jeune femme de chambre, qui, le lende-

main même du vol, les avait mises au Mont-de-Piété. 

Ces faits amenaient aujourd'hui Mlle Anaïs sur le bane 
de la police correctionnelle. 

Quand le jeune étudiant a exposé les faits, la préve-

nue se levé, et, jetant sur lui un regtrd courroucé, elle 

s écrie, d une voix qu'elle cherche à taire émue, mais qui 

n est que colère : « Ah! Fortuné, vous êtes bien petit ! 
bien rien du tout !... » 

M. le président: Voyons, expliquez-vous. Comment 
prétendez -vous vous justifier? 

Anaïs : Vous n'êtes pas sans savoir qu'un jeune hom-

me qui veut séduire une jeune personne lui dit un tas de 

choses et un tas de promesses, et puis après, bernique' 

M. le président : Vous prétendez donc que le plaignant 

vous avait promis les objets que vous vous êtes appro-
priés? rr 

Anaïs : Il me les avait donnés, bien mieux... Il m'a-

vait dit ; « Tiens, ma petite Naïs, je veux que tu me fasses 

honneur ; voici une montre et une chaîne, et puis des 

foulards pour te faire des tabliers, et puis des cravates 
pour te taire des sautoirs. » 

M. le président : Le plaignant dit positivement le con-
tTftirQi 

Anaïs : Pardine!... les étudians c'est tous des faiseurs 

d embarras et de menteries... Aussi pus souvent qu'on 
m y rattrapera a aller avec! M 

Le Tribunal condamne Anaïs à trois mois d'emprison-

nement; ordonne la restitution à M. Fortuné des foulards 
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— MoM-de-Piét! 

—-Le sieur Ambroisin est cité devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8
1
 chambre) sous la prévention 

d outrages par gestes envers un agent de la force publi-
que dans l'exercice dejjes fonctions. 

M. te président, au prévenu , qui paraît fort empressé 

de se justifier : Tout à l'heure vous aurez la parole; nous 
allons d abord entendre les témoins. 

Un caporal de la ligne s'avance en effet et dit : Le 31 

octobre dernier, heure militaire de mi fi, un capitaine de 

rondo est venu passer l'inspection de notro poste. L'ins-

Eection faite et après le mouvement haut les armes, les 

ommos allaiont rentrer au poste, quand la sentinelle lit 

des observations à un curieux qui s était par trop appro-

ché. Je ne sais co qui s'est passé entre eux , mais enfui 

est-il que le curieux s'en est allé on nous f usant à tom un 

pied do nez avec ses doigts (le témoin joint ici le geste à 



116 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 DECEMBRE 1844 

l'expression), et en ouvrant démesurément les deux pans 

de sa redingote, vue de derrière. 

La sentinelle vient ensuite déposer dans des termes ab-

solument identiques à ceux de son supérieur. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire? 

Le prévenu : Eu me rendant chez moi, dans la matinée 

en question, je passai en effet devant ce poste, qui se 

disposait à rendre les honneurs à un officier de ronde. 

Etant moi-même sergent de ma compagnie dans la garde 

nationale, j'ai voulu m'epprocher, pour en faire mon pro-

fit lorsque j'aurais à recevoir une ronde d'officier. Quand 

j'eus pris ma petitite leçon, je me retirai en courant pour 

réparer le temps perdu. Comme il faisait un froid assez 

piquant, j'ai pu porter les mains à mon nez 'pour le dé-

gourdir et les fourrer ensuite dans les poches de ma redin-

gote. Ce geste est assez naturel aux personnes frileuses, et 

l'on conçoit aisément que, dans le mouvement de la 

course, les basques de ma redingote ainsi bridées aient 

pu s'entr'ouvrir, d'une manière inconvenante sans doute, 

mais contre l'indécence intentionnelle de laquelle-je pro-

teste de toute l'énergie dont je suis capable. Je serais 

trop fâché de me voir jamais exposé à un pareil spectacle 

de la part de quelqu'un qui viendrait me voir à mon tour 

recevoir un officier de ronde. 

Ce système de défense. n'empêche pas le Tribunal de 

condamner le prévenu à 25 francs d'amende. 

, — ANGLETERRE (Londres), 2 décembre.— Une nouvelle 

explosion a eu lieu dans une houillère, et a coûté la vie à 

cinquante ou soixante ouvriers dans les mines de char-

bon de terre à Cown-Avon, dans le pays de Galles. Les 

éboulemens occasionnés par la détonation du gaz sont 

tels, qu'on n'a pu retrouver que les corps de quatre vic-

times. Toute la contrée est dans la consternation. 

Uinrairle, Beaux-Arts, Musique. 

— La 180 e livraison du Dictionnaire national que publie 
M. Bescherelle aîné, de la bibliothèque du Louvre, vient de 
paraître. Cet immense travail, que plusieurs personnes avaient 
craint d'abord de voir rester inachevé , se poursuit avec la 
plus exacte régularité. Il est peu d'ouvrage qui réalise aussi 

i admirablement le but que celui-ci s'est proposé, et ce sera la 
» première fois peut-être qu'un auteur aura dépassé les promes-

ses du prospectus. - La Tribune de Vensetgnsment «atmna 
es? aussi une oeuvre sur laquelle l'attent.on du public doit 
se porter. Ce journal remplit une lacune, puisque cest le 

seul d'opposition universitaire. 

_ L'éditeur BARBIER vient de terminer sa belle publication 
de la Nouvelle-H éloïse, qui forme les deux plus beaux volu-
mes qui aient paru cette année. On les recommande aux ama-
teurs de beaux et bons livres. Le même éditeur promet pour 
ce mois-ci les Contes de Boccace, illustrés par l'élite des ar-
tistes de la capitale. Cet ouvrage , si amusant et si original , 
et qui cependant avait été si peu connu jusqu'ici, est appelé 

à un immense succès. 

— Depuis que M. Henri Herz a eu l'heureuse idée de di-
minuer le prix de ses pianos , et de faire jouir le public des 
nombreuses remises qui, d'ordinaire, n'étaient accordées 
qu'aux artistes, le succès de sa manufacture s'est aceru à un 
tel point, qu'il a dû ajouter de nouveaux ateliers à son vaste 
établissement de la rue de la Victoire. Aussi est-il juste de 
dire que les instrumens sortant de cette maison justifient par 
leur bonté, leur solidité, leur élégance et leur bon marché 
(700 fr.), la réputation qu'ils ont acquise et la haute récom-
pense (la médaille d'or) qu'ils ont obtenue à la suite de l'Ex-
position de l'industrie de 1844. 

— Par un procédé nouveau dont il
 P
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QpÉRA
 SPECTACLES DU 5 DECEMBR^ 

FRANÇAIS. — Le Tisserand, Mlle de Belle-Isle 
OPÉRA-COMIQUE. ■— Le Châlet, le Maçon. 
ITALIENS. — Il Pirata. 
ODÉON. — Jeanne d'Arc. 

VAUDEVILLE. — Les Mémoires, un Ange, P
ass(
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VARIÉTÉS. — Monseigneur, Turlututu, Chamhn ' 

GYMNASE. — Yvan le Moujick, Rébecca, l
a
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PALAIS-ROTAL. — L'Etourneau, Deux Panas la -a-' 

PORTE-ST-MARTIN .— La Dame de Saint-Troll,
 e

-
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

Toute personne qui, en retirant la cinquante-et-unième livraison du DIABLE A PARIS (première de la deuxième et dernière série), paiera les vingt premières livraisons de cette seconde série (soit, 6 

francs pour Paris, 8 francs pour les départemens), recevra gratuitement uu magnifique PLAN COMPLET de la VILLE DE PARIS en 1844, contenant le nom de toutes les rues existant à la date de 1844, 

s'étendant jusqu'au fortifications inclusivement, et renfermant les communes environnantes, dressé spécialement par M. ANDRIVEAU - GOUJON . Cette seconde série du DIABLE A PARIS se composera de 

cinquante livrcisons à 30 centimes, et renfermera : 1° 100 grandes Gravures avec Légendes, par GAVARNI ; — 2° 300 Vignettes par BERTALL, répandues dans le texte ou paraissant par séries sous le 

titre de PARIS COMIQUE ; — 3* Plusieurs suites de Vues par CHAMPIN, FRANÇAIS, D'AUBIGNY, BERTRAND • — 4° Le Plan de Paris, qui pourra se placer dans le volume en regard d'un article in-

titulé : Géographie historique et biographique des Rues de Paris, par TH. LAVALLÉE; — 5° Le texte par GEORGE SAND, — EUGÈNE SUE, — DE BALZAC, — ALFRED DE MUSSET, —PAUL DE 

MUSSET, — TH. LAVALLÉE, — ALEXANDRE DUMAS, — SOULIÉ, — A. AUBEKT, — THÉOPHILE GAUTHIER, — ARSÈNE HOUSSAYE, - ALPHONSE KARR, — P.-J. STAHL, — J. JANIN , 

— OURLIAC, — CHARLES NODIER, — F. WEY, — JULES SANDEAU, — L. PEISSE. — ROI.LE, — COHMENIN, etc. , etc., etc. — La souscription à cette série complète est de 15 francs pour Pa-
ris, 20 francs pour les départemens. — Envoyer franco un mandat sur la poste. — Chez J. HETZEL, rue Richelieu, 76, rue de Ménars, 10. 

MAGNIFIQUES ÏJTKEIOnES JPOUK 1845.—Chez BABBIEI1, rue «le la ÎŒIchodière, ie.-OUVILiGE TERMINE.—LA 

NOUVELLE HELOISEH JJ ROUSSEAU 
Deux volumes grand in-8» jesus, MAGNIFIQUEMENT ILLUSTRÉS . Prix des deux volumes : brochés 25 fr.; reliures à tous prix ; ajouter 5 fr. par chaque exemplaire pour le recevoir franco par la poste. Pons paraître incessamment chez le 

même éditeur, les CONTES DE BOCCACE (le DÉCAMÉHOK), Illustrés par T. Johanuoi, 11. Baron, Granilvilie, . le. Soixaiie livraisons à ïScem.mi s, de. a ut former un beau vo 
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loutes les villes de France et de l 'étran 

S© LIVRAISONS A 1S CENT*"» 

100 Vignettes par EUSTACHE-LORSAY. MYSTERES DU COLLEGE GUSTAVE HAVAR», EDITEUR 

24, rue des Mathurins-Saint-Jacques. 
BUREAUX DE SOUSCRIPTION : ï\ ¥ il nR ¥ A "1T "1T I ¥ ¥k ¥1 HT 1 FUI AliT 1 ¥

 !
' "ouvrage sera terminé en 18)5. 

w», *«^«--np.e. Il ] r f | y I K | 1 1 i I A 1 fi Tou,e mrtmm^ 400 sera 
d'un», demi-feuille grand in-quarto. V m\A I * V il il il J il SJ lilil "llil.Ij u naraît 6 livraisons par semaine. 

Quinze centimes la livraison. ou GRAND DICTIONNAIRE CRITIQUE DE LA LANGUE FRANÇAISE. La 18 • livraison est en vente 
Deux magnifiques volumes très grand in-4° à quatre colonnes, contenant la matière de plus de quatre volumes du Dictionnaire Landais. 

Par BESCHEREIilE aîné, de la Bibliothèque du Louvre, auteur de la Grammaire nationale, membre de plusieurs Sociétés savantes. — Ouvrage honoré de 
la souscription du roi et des princes. — Le premier volume sera terminé d la fin de janvier 1815. — Les personnes qui souscriront d'ici là jouiront du 
BENEHCE des livraisons que nous ferons en pins. Passé cette époque, les nouveaux souscripteurs paieront l'ouvrage intégralement. — Les livraisons parues 
en décembre pourront être données en ETRENNES ; ce sera une récompense, convenable, qui i emplira en même temiis un bat d'uti ité. 

à FEANCS 
'ouvrage coin gilet. 

TRIBUNE O fr. pour les sou-
scripteurs du Dic-
tionnaire national. 

Un numéro par mois 

PAR AN : 

8 francs. LA 
De l'Enseignement national, jouri,al des intérêts moraux et matériels. 

Dirigé par M. JOSEPH HOaAHD, pro fesseur de mathématiques, au-
teur do plusieurs ouvrages de science et de littérature ; et par M. BESCHE-
RELLE, auteur du Dictionnaire national. — Chaque numéro contient la ma-
tière d'on volume in-octavo. — On s'abonna chez l'Editeur du Dictionnaire 
national et chez tous ses Corre.pondans. {Affr.) 

J. M ALLET ET G 

30 G. 
ÉDITEURS. 9 et 14, 
rue de l'Abbaye. 

LA LIVRAISON. 

ô© livrais. 
1.5 FRANCS. 

L'outrage complet. 

L'ORLEANAIS 
Chez tous les Correspondans du Comptoir central de la Librairie en Fra nce 

et à l'étranger, et chez ALPHONSE GATINEAU , libraire à Orléans, jgf 

Illustré 
PAR I. 

par MM. TONY 

EN VENTE LA TRENTIEME LIVRAISON DE 

ANCIEN ET MODERNE 30 G. 
HISTOIRE DES DUCS ET DU DUCHÉ D'ORLÉANS. 

V. PHÏ 
EÂBfiON c. 

J>'v jEii . :(w'..'K 
ïvTAJVTZTJIX, , 

MâDELE 
FRANÇAIS ET 

ÎNE. 
KOUABSUE. 

LA LIVRAISON. 

5© livrais. 
15 FHAKC3. 

L'ouvrage complet. 

L'Orléanais ancien et moderne formera un magnifique vol. gr. in-8°, orné : 1° d'un grand nombre de gravures imprimées dans le texte, têtes de pages, lettres ornées, paysage», cals-de lam'.e; 2 
«entant des Vues générales, Scènes historiques, Monumens et Portraits, gravés par MM. Rouargue et Doherty; 3° de deux Cartes générales de l'Orléanais, une ancienne et l'autre moderne, dressées et gravées par M 

de 6 superbes Gravures sur acier, repré-
" P. TARD1EU. 

En payant 9» livraisons «S'avance, les ME UN PREMIERS MIIJLE souscràpté ■estes recevront GRATIS, avec ] 
une superbe Médaille en bronze à l'effigie «Isa dernier duc d'Orléans, gravée «ont exprès pour cette édition, par M. Rorei. 

la H ©' livraison, 

SEL MINERAL-VICHY 
Pour faire (Eau de Vichy « 2S emiim,, 

la Bouteille. — AU DÉPÔT GÉNÉRAL 

de» EAUX Minérales Naturell». 

ET VEUITABLES PASTILLES 
DIGESTIYES de 

MEDAIIilE D'OR* — — EXPOSITION ISE fi £44. 
HENRI HERZ FACTEUR »U BOI, BUE *SE IiA ^ICx6l»JB, 38. 

PIANOS D'OCCASION. APPROUVÉS FAR l'INSTITUT ROYAL 3>E FRANCE. 

VICHY 
<jtr»EXAis ,rucsaint-Honoi'(; 327 

an coin de celle du M Juillet. ' 

DECAIABRE 
DePOTAhU rue St-Honoré, 271. Contre lei 
Rhumes, Catarrhes Asthmes Glaires 

POULES MALADIES DES DAMES. 
FONCTIONNE SEUL 
Pour Lavemens, Injections, 
Irrigations. Douches ascen-
dantes, quon peut prendra 
seul dans son lit sans se 
mouiller.Prix, 15 fr. et au des-
sus —LIBAL'LT, ru» 
Cadet, 28, et desLombaids 14. 

PI 
PIANOS A LOUER. 

i-H 
Nouveau système breveté, très petit format. 

PRIX NET, SANS AIMB REMISE : 1 ,000 FRAIS, 

Nouveau modèle perfectionné, mécanique anglaise, 

PRIX NET, SANS AICCNE RffiSE : 700 FHAKCS. 
Garantie rte trois ans, — A © octaves & cortles, 

EMBALLAGE ET TRANSFORT A FART. 

On trouve ces deux genres de piano, AUX MEMhS PRIX, chez tous les marchands d'instrumens de musique des principales villes de France 

A BLANCHE DE CASTILLE HIER SPRICHT 

MAIS IÏEUTCH-

RUE 

RICHELIEU, 

Les Dames sont prévenues que cette maison vient de mettre en vente des assorlimens considérables de LINGERIES CONFECTIONNEES, ainsi que, tous les GfNRES de DENTELLES 
dont les dessins lui appartiennent exclusivement, à des prix on ne peut plus avantageux. Toutes les marchandises sont marquées en chiffres connus. On rembourse le montant de§ 
article s dont on ne serait pas satisfait. Salon spécial pour les articles de goût. 

COAIWRÏS-MODOT, PASSAGE CM'L, 33 
\ PARIS — GRANDE PERFECTION et RABAIS. — CLAQUES, sans brides ni ressorts, en 
CAOUTCHOUC ; Idem BOTTES et BOTTINES, pour les deux sexes, garanties imperméa-
bles. VERNIS insoluble à l'ean, pour tous genres de chaussures. — Ecrire franco. 

TUYAUX ÉTIRÉS â FROID GALVANISES, 
\ de VINOY et C', rue des Trois Bornes. 15, pour conduites d'EAU, de GAZ, d'aspira-

tions de pompes, essayés à DIX ATMOSPHÈRES, en moyenne 50 010 moins cher que les 
tuvaux en plomb, eu lonte; TUVAOX EN CUIVRE, du. même système pour vapeur à haute 
pression ; GOUTTIÈRES bordées des deux cdtés, plus solides que les autres. 

MAI^OIV UOrC^T, RUE DE LA PAIX, 17, AU PREMIER 
SPÉCIALITÉ NOUVELLE. 

FLANELLE DE SANTÉ, 
JF.srnipte «le tout rétrécissement, 

PAR DES PROCÉDÉS BREVETÉS D'INVENTION et de PERFECTIONNEMENT 

PROGRÈS Sans garantie du gouvernement. ÉCONOMIE. 

Confection «Je Gilets, Caleçons, Camisoles, JBu-

ete. : 1ÎI*m»StIssage à la vapeur, Entretien, 

EFrîac modérés* 
EXPOSITIONS DE 1839 ET 1844. 

Galerie Montmartre, »*, passage des Panoramas, 

MAISON GIROUX. 

CHOCOLAT A LA CHATAIGNE. 

 -Mes; 2 fr.; 2 fr. 50 c. et 3 fr. le demi kilogramme. - IsOIfE l'Aite, les veilles ou les msladi 
DE PASTILLES, 75 C , , fr. et 1 fr. 50 0 

-CAFE puNnsnomt D'ESPAGHK, I fr. 20 c 1 

— CAFÉ -CHATAIGNE, 1 fr. le demi kilogramme. 
i\,.rr\i kilogramme. 

Maladies Secrètes. 
GuérUon prompte, radicale et peu coûteuse de ce» Maladie* par le 

traitement du Dr
 CH . ALBERT, Médecin a. i. F.cuiu p»rf«, MIM « pk"-

enteie, eK-pharmacien d« hopiUat d. U ville de Péril, proCeaeeur de médecin, etd. fcoueu4«% 
honore d* midlilleB et récompenfee netionalee, eto., et.'. 

R. Moiltorgueil, 21. Consultations gratuites tout les jours. 
Les cuerisons nombreuses et authentlquei obtenues A l'aide de ce traitement sar 

une foule de malade» abandonnés comme incurables, iont des preuves non ;*soJ-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

««la . Ce tnitemeot e»t facile è MlWre en lecret ou en «ojeje, et eani lueun dérangement. 

TRAITRNKNT PAH CORRESPONDANCE ( AFFRÀHCHIS. ). 

cette assemblée, les statuts prescrivent aux 
actionnaires (art. 9) d'effectuer dans les dix 
jours le dépôt de leurs actions entre les 
mains du gérant, rue Mouffetard, 32., lequel 
en fournira récépissé 

MAUX DE DENTS 
La CKEOSOTE BILL4.RD enlève ■ 
la douleur de Dent la plus vive 

et Guérit la carie. Chez BILIARD, 
Phana. Rue S! Jacques-la-Boucllerie, 
23. près la place dn Chatelct -z le. le Ilacon 

Adjsisîicatioaas «as XuMtiet 

A vendre ou a louer, UN vioULIiX A EARIWE, 
toarnînt 1 l eau, arec bâtimens, touri, jor 
.lin D'és et d pemiances, le roui si'ué sui 
U commune d'Aven, entre Fontainebleau et 
U Seine. * un kilomètre environ du port de 
VfcMa et A égale d slance de Fontainebleau. , 

S'adresser pour les r.nseignemens: 
.o A M< Alrirn CilRVALLIER, avoué * Pa-

ris Tuedela Michodiér», 13; . 
VA M« Gravier, notaire à Fontainebleau, 

Grande-Rue. 

Mesiieur» les actionoaiMS de la société 
«oï,™ sou. le nom de Service général des 
ouv rons dfl 1-aris, messageries Touchard, 
tôls U raison Toulouse et p, constituée 

par acte reçu Esnée, notaire à Par.., 

septrinbre ..31, sont convoques bu assola 
blée générale pour le lundi 6 janvier 1845. 

le loin situé "sur w siège de la société faubourg St-nenis.5o, 
a onze heures du matin, à l'iffet d'y délibé 
rersur touteequi peut être laconséquence 
du décès de M. Toulouse, ancien gérant. 

j. DurouR. 

eaTjp^ Vente, en l'audience d<*s saisies 
immobilières de Paris, le 12 décembre 1144, 

1* DU MAISON, 
avec jardin et dépendances, rue Uu Cime-
tière, .0, à Gentilly Seine} ; 

2° De quatre 

Pièces de terre 
et pré, sise même commune , lieu dit la 
Prairie ; 

3° d'une autre MAISON 
i Gentilly, lieu dit Sainte Hélène. 

Mises i prix : 
1«« lot : 6,000 fr. 
2" iot : 300 
3* lot : 500 

S'adresser : à M> COTTREAU, avoué pour-
suivant, faubourg Montmartre, 10. (28 IO) 

Elude de M« COMARTIS stné, avoué, 
rue des Pyramides, 8. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au 
Palais-de-justice à Paris, le samedi 14 dé-
cembre. 18 44, 

Dune MAISON 
et dépendances, sises à Paris, rue Serpente, 
16, à l'angle de la rue Uautefeuille, dite Hô-
tel Serpente, 

Mise à prix : I4i ,ooo fr. 
L'adjudicataire devra payer en sus de fon 

prix U so.ume de 2,S82fr. «5 cent., montant 
le l'estimation des glaces. 

S'adresser : 1» A M» COMAUTW alué, 
avoué à Paris, rue des Pyramides, 8; 

2° A M» Frémyn, notaire à Paris, rue de 
Lille, U. (27S9) 

Adjudication définitive, en l'élude 
et p .r le ministère de |H« MARÉCHAL, notai 
re, demeurant à Paris, rue des Fossés-Mont-
martre, u, le lundi 9 décembre 1 8 *4 , heure 
de midi. 

D'UN FONDS DE COMMERCE 
de fondeur, situé rueSaint-Sebastien, 8. dé 

le il > 

MANUFACTURE ROYALE DE CCIRS. 
L'assficnblée générale annuelle des action 

naires de la Société des cuirs forts, sous la 
raison Uerenger, Roussel et C', est conyo 
quéepourle dimanche 39 décembre 1844, 
heure de midi, au siège de la société, rue 
Mouff'lard, 321, pour entendre le rapport 
du gérant, sur les opérations de l'année. 

Pour avoir droit d'assistance et de vote i 

Sociétés commerciales. 

D'un acte de société fait double, sous si-
gnatures privées, le 20 novembre 1844, en-
registré le 2s, au Timbre royal, quia reçu 
les droits, entre: 

M. Jean-Auguste TARD, statuaire, demeu-
rant à Paris, rue des Amandiers Saint-Jac-
ques, 14; 

Et M. Jean-François HUNIER, propriétai-
re, rue St-Thomas, 3. 

Il appert qu'ils ont formé une société en 
nom collectif, sous la raison sociale TARD et 
MUNIER; 

Que la société est établie pour dix années, 
qui ont commencé le 20 novembre t844, et 
Uniront le 20 novembre 1854; 

Que le fonds social est de 10,000 fr.; qu'ils 
doivent gérer en commun; et que leur signa-
ture doit porter TARD et HUMER. 

Pour extrait : 

TARD, MUNIE». (4079) 

PAPIERS PLISSÉS, TORSADES, COINS RONDS 
œ^œœ 
cherche dans le choix de ses papiers peur la correrpond.Bce. les MAGASINS DE LA CITE BERGÈRE, 14, sont divenus le rend " vous 

L^ntr^ÏÏ^Ml̂ llT"' P°Ur " fR "I? L AN T' ce <»»« ''"« «« relier peut 'créer de merveilltust fantaisie,! Le papier lEUILLFS DE ROsES est toujours ce qu'il y a de plus distingué pour les papiers unis. 

ETRENNES MOITCHOIRS PRENNES 
7, RUE DE LA PAIX ÉHV V VAAVAAlO

 iU
 SUBLIME PORTE 

L. CHAPRON et DUBOIS.—Broderies perfectionnées pour Chiffres et Armoiries.—Atelier de Dessins 

Etude de H» BORDEAUX, agréé, rue 
Thévenot,2i. 

D'un jugement par défaut, rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, le 22 
novembre 1844, enregistré. 

Au profit de M. Achille HENOCQUE, négo-
ciant, demeurant i Paris, rue du Sentier, 9, 

Contre le sieur Emile JUIN, négociant, de-
meurant è Paris, rue du sentier, 9. 

Il appert : 

Que la société ayant existé antre les sus-
nommés, sous la raison Emile JUIN et HE-
NOCQUE,» été déclarée nulle et de nul effet, 
comme n'ayant pas été revêtue des formali-
tés voulues par ia loi. 

Pour extrait : BOROBAUX . (4078) 

Suivant acte passé devant M« Beaufeu, 
notaire A Paris, soussigné, et son collègue, 
les 21. et 19 novembre 1814. enregistré, 

loM. Moïse AZKVEDO père, gérant delà 
sociélé d'assurance le Régisseur ■ Général, 
demeurant à Paris, rue Rochechouart, 42 
lii; 

2» M. Ernest Pierre JOUVANTE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Saint-Marc-
Feydes.ii, 24; 

6" M. Jean-Amédée LEPLAY, rentier, de-
meurant!) Paris, rue Saint-Antoine, 19r; 

4» H. Louis CARDOZE, arbitre de com-
merce, demeurant à Paris, rue Montmartre, 
154; 

5» Et M. Charles Jacques-Emard BORDIN 
DE LAGRANGE, rentier, demeurant à Paris, 
rue Grange- Batelière, 21; 

Ont adopté les statuts ci-après pour régir 
la société dite le Régisseur Général, créée 
par acte passé devant M e Vavin, qui en a 

i gardé minute, etson collègue, notaires* Pa-
rts, le 19 juillet 1837, enregistré, et par un 

pendant de l'aucienne sociélé Davenno jeune autre acte passé devant le même notaire, le 
et Jarrot. ! ' août suivant, modifiée par deux actes pas-

Ensemble des ustensiles, matériel et du sés devant ledit M» Beaufeu et ron collègue 
notaires à Pari,, les 

susnommés déjà porieurs d'actions, et ceux 
qui, par la suite, deviendraient propriétai-
res drs actions créées aux termes de l'acte 
dont est extrait. 

Celte société est en commandité. 
M. Azevedo, gérant en remplacement de 

M. Jouvante, aura le droit de s'adjoindre par 
la suite un ou deux cogérans, qui seront 
seuls responsables, solidairement avec lui, 
des faits de la gérance, et, dans c» cas, la 
raison sociale pourra s'accroître du nom des 
cogérans. 

La signature de la société appartiendra au 
gérant et aux cogérans qu'il s 'adjoindrait, 
ensemble ou séparément, mais ils ne pour-
ro- 1 s'en servir que pour les cas prévus aux 
s a uts. 

Les autres associés on actionnaires se-
ront réputés simples bailleurs défends com-
manditaires, et comme tels ne pourront ja-
mais être soumis i aucun apport excédant 
leurs actions. 

La durée de la société est fixée à vingt-
cinq ans, à partir du 1 s juillet 1844; son siè-
ge continue d'être établi rue Grange-Bate-
lière, 24. 

La sociélé a pour objet la gestion et l'ad-
ministration des maisons de Paris et du dé-
partement de la Seine, avec ou sans assu-
rance du paiement intégral et à jour fixe du 
montant des locations. 

Comme aussi d'assurer le service exact et 
intégral des intérêts hypothécaires. 

Les gérans ne pourront signer aucuns bil-
lets à ordre ni effets de commerce, ni faire 
d'autres emprunts que ceux prévus par 
l'acte dont est extrait. 

Lefonds social a été fixéà 150,000 fr., re 
présentés par trois cents actions nominative! 
ou au porteur de 500 fr. chaque, dites de la 
première série. 

Ce capital pourra être augmenté si le gé-
rant ou les cogérans lejugent convenable. 

Les 5uo fr., prix de chaque action, de-
vront toujours être versés intégralement au 
moment de la souscription, sans qu'il puis-
se y avoir lieu â un nouvel appel de fonds. 

M. Jouvante ne pourra transférer ses ac-
tions que pour ce qui excéderait la somme 
restant à recouvrer sur son exercice, et pour 
assurer cette exécution, lesdites actions res-
teront aa siège de la société, et ne seront 
remise, qu'au fur et i mesure de la rentrée 
les sommes dues à raison d'une action par 
eriaque somme de 500 fr. 

Pour extrait : 

Signé BEAUFEU . (4080) 

Trilmitnl de commerce. 

droit au bail des lieux. 
Sur la mise à prix de 3,001) fr. 
S'adrésser pour les renseignemens : 
A M* Maréchai, notaire à Paris, rue de. 

Fossés-Montmartre, H 
hier des charges 

5 juillet et 7 août 1844, 
enregistré,. -

En conséquence, la sociélé formée par M. 
Jouvante, fondaleur-gérant, sous la raison 

dépositaire du ca- sociale JOUVANTE et comp., ayant pour li-

'tre.- Sociélé du Régisseur-Général, conti-
Et à M° Durand Morimbau, avocat, rue nuera d'exister sou» le même titre et'sous la 

Bourbon-Villeneuve, 7. (2816) I raison sociale AZEVEDO et Comp., entre les 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de eommercede Pa-
ris, du 3 DÉCEMBRE 1844, qui déclarent le, 

faillite ouverte ei en Hxenlprovisoirement 
l ouverture audit iour : 

Du sieur MOSER, négociant commis-
sionnaire, rue des Ueux-Porles-Sl-Sauveur, 
H, nomme M. Jouet juge-commissaire, et 
M. Ileurley, rue Neuve-des Rons-Enfans, 
25, syndic provisoire (Ne 4872 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOSER, négociant commission-
naire, rue des Deux Portes St Sauveur, 16, 
le 9 décembre à 10 heures (N« 4.72 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoi-
aemens du failli n'étant pas connu., sont 

priés de remettre au greffa leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du rieur LACROIX, anc. md de bois et 
de vins i Clignancourt, le io décembre à 
12 heures (N° 4814 du gr.); 

Du sieur MULOT, distillateur, rue Gran-
ge-aux-Belles, 57, le n décembre à il 
heures (N» 48 U dugr.);j 

Du sieur NAULOT, linger, rue St-Honoré, 
352, le il décembre A 9 heures 112 (Ne 
1712 du gr.); 

Du sieur V1AUD, marchand de vins à 
Bicêire, le 9 décembre à 1 heures (N« 4755 
du gr.); 

Des sieurs Juste BRADSHAW et VASNIÉR, 
négocians en nouveautés, rue des Fossés. 
Moutmartre, 8, et de.dits sieurs person-
nellement, le 11 décembre à 9 heures 112 
(N» 439S du gr.); 

Pour être procédé^ sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le. créancier, 
convoqués pour le. vérificition et affirma-
tion de leurteréince», remettent préalable-
ment leurs titres i MM. le. syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BASSOT, marchand de vins à 
Bellevtlle, le u décembre à ï heures («• 
46 '8 du gr.); 

Du sieur BOYENVAL, md de vins, pas-
sage-Ste-Marie, 2, le 9 décembre* 10 heu 
res 1 |2 (N* 4680 du gr.); 

Du sieur VERVELLE, tailleur, faub. St-
Denis,25, le 11 décembre k % heures (N« 
4673 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a ce. assemblée, 
que les créancier, vérifié, et affirmé, ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordercat 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

reclamer, MM les créanciers 1 

Bu sieur SUMPTER, md de vins, rue St-
Marc, 10, entre les mains de M. Pascal 
rue Richer, 32, syndic de la faillite (N-
47i7 du gr.); 

Du gieur MARION, entrep. de bâlimens 
a Geniilly, entre les mains de M. Herou 
rue des Deux Ecus, 33, syndic de la fail-
lite (N» 4i22 du gr.); 

Du sieur RÊMOND-VALLS , imprimeur 
sur étoffes à Puteaux, entre les mains de M 
Jouve, rue Louis le-Gran», 18, syndic de 
la faillite (Ne 4800 du gr,); 

Pour, en conformité de l'article 4o,3 de la 

loi du a8 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

commissionnaires en 
— Lucolte, charron, 

Planche et Pagés, 
marchandises, id 
elûi. 

TROIS HEURES : Durand, md de bois, id. -
Lasalle et femme, négocians, union. — 
Maréchal et Lasalle, restaurateur,, id. — 
Voisin et C', négocians, id. 

Séparations de Corp» 

et de Biens,' 

Le 23 novembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Augustine-Anpé-
lique JOLLY et Georges-Henri WRIGHT, 

rue Meslay, 19, Martin avoué._____
) 

Etécés et gmnnmation*. 

Du 2 décembre. 
MmeCollin, 52 ans, rue St-Derns, IL -

Mme Rouvet, 58 ans, rue de la Cossonnerie, 
32. — M. Rosset, 37 ans, rue Pavée, JO. -
Mlle Bouqueret, 20 ans, rue Malignon, 
M. Aubé, 69 an,, rue des Francs-Bourgeois» 
5. - M. Eygvau, 58 ans, rue St-Andre-ae»-

Arls, 55. , J. 

Le 2 décembre : Demande en séparation m 
Mens par MalhildeCRAMPEL contre f" 
dinand-Joseph-Marie LACROIX, emp»!» 
en retraite de l'administration

 d
|y; 

sistances de la marine, demeurant a r 
ris, rue du Batteir-St-André-dcs-Ari», -

ci-devant, et actuellement
 6aBS f,S,-

ni résidence connus en France, 

farine avoué. -, 

BOURSE DU 4 DÉCEMBRB. 

pl^t. pîjâM' " 

120 10 11s * s ,10 10 

,20 S» 
14 60 

14 » 

4 m 010 Caisse hyp- _ 

llanque. ...... 
Rentes de l'a V. c .Canneron 

316( -i— 

ASSEHBLSES DD JEUDI 5 DECEMBRE, 

"'îo^"? ''
 Hédoui

". négociant en grain,, 
compte de gestion. _ viennot, monleu 

îie été!
8118

' "
 Gélï

'
 md de

 ""S"-

MIDI ; Montfort, limonadier, id. - Epau-
lard, menuisier, conc. — Fillion, md de 
vins, synd. 

USE HEURE i |2 : Raimbaud, md de vins, id. 
— Janquin, md de vins, redd. de comp-
tes. Dame Bourbonne, mde de parfu-
merie, vérif. Earacan, linger, conc. -

Oblig. d°. 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Uerm.. 
Emprunt. 
— 1842... 

Vers, dr.. 
— Oblig.. 
— 1843 .. 
— Gauche 
-Rouen... 
-au Hav... 
Orléaûs... 
— Empr.. 
Strasb 
— Oblig.. 
— rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 

.Montpell . 
Seyssel. 

l46S
 _ Bauq. Havre - 5 

1073 50 Maber.v..,.. J'* 
 Çr. Combe,- 1 3S0 „ 
 ,_ Oblig...- -
 Zincv.Mont. 40" 

942 10 

1212 50 

315 - " 
1020 —| 

786 2S £ 

1067 50 g 
1265 - -a 

281 2i X 

Romain 
D. active 
- diff— 
_ pas,' 
Anc. diff. 
J.1.H41. 
S °le 1831 

1840.. 

_ 184J.. 

3 0|0 

Banque-
1841» 

 ! Piémont 
 Portugal 

930 - : ww.-~-rt 
 Autriche L) 

1,1 Iloll-

105 _ 
Il l\t 

36 li4 

103 H» 

5S2 

1265 Ta 
5S U* 

420 

 BRUT0*' 

EnrSîrJitréàParii, 1« Décambre 18441, IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DELS-PETITS-CHAMPS, 55, 


